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Résumé 
 
Au Québec, le Plan conjoint des habitats de l’Est (PCHE) réunit des organismes de 
conservation fédéraux, provinciaux et régionaux dans un partenariat qui se concentre 
sur la protection et la restauration des milieux humides  propices à la sauvagine. Le 
Plan conjoint a pris naissance en 1989 sous la forme d’un partenariat régional dont le 
but était de conserver les milieux humides et la sauvagine dans le cadre du Plan nord-
américain de gestion de la sauvagine (PNAGS). Le présent plan de mise en œuvre et 
d’évaluation révise le plan de mise en œuvre pour la période 1990-2004 en tenant 
compte des mises à jour du PNAGS. Il décrit les transformations des populations et de 
l’habitat de la sauvagine au cours des quinze dernières années et présente une 
évaluation de l’état actuel de la sauvagine et de ses habitats. Il présente aussi les 
objectifs fixés relatifs à la sauvagine et à ses habitats pour la prochaine période 
quinquennale de mise en œuvre. Ce document constitue un plan directeur pour la 
conservation des habitats importants de nidification, de migration et d’hivernage de la 
sauvagine au Québec. Il se base sur les meilleures informations disponibles et sur les 
avis des biologistes spécialisés dans la sauvagine de la région. La présente révision 
fournit également beaucoup de renseignements de base sur lesquels on pourra fonder 
une approche plus rigoureuse pour l’élaboration des objectifs relatifs à l’habitat. Pour 
réaliser des progrès en ce domaine, il faudra d’abord obtenir des informations 
additionnelles et combler les lacunes documentaires. 
 
Le plan décrit principalement les programmes de conservation qui seront mis en œuvre 
afin de protéger l’habitat de la sauvagine au Québec. Il s’agira d’un ensemble de 
programmes intensifs et extensifs visant à conserver les milieux humides et les terres 
hautes adjacentes. Il présente une description détaillée de chacune des composantes 
des deux types de programmes. Parce que le succès du PCHE dépend de l’adéquation 
des programmes de conservation, le plan comprend également une stratégie 
d’évaluation qui permettra à l’équipe du PCHE d’évaluer l’efficacité des programmes et 
de les améliorer de façon continue. 
 
Les différentes sections du présent document : 

• décrivent les principaux habitats de nidification, de migration et d’hivernage; 
• rendent compte des modifications de l’habitat et des populations de sauvagine 

au cours des quinze dernières années; 
• rendent compte de l’état actuel des populations de sauvagine et de leur habitat; 
• décrivent les menaces auxquelles la sauvagine doit faire face; 
• décrivent les programmes de conservation et la stratégie d’évaluation; 
• présentent les objectifs relatifs à la sauvagine et à son habitat; 
• décrivent comment les programmes peuvent profiter aux autres oiseaux; 
• décrivent les besoins en ressources et les sources de financement; 
• décrivent les processus et les relations de gouvernance; 
• décrivent les initiatives de communication et d’éducation. 
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1. Introduction 
 
Plan nord-américain de gestion de la sauvagine 
Le Plan nord-américain de gestion de la sauvagine (PNAGS, appelé ici « le Plan »), est 
un accord de conservation à long terme qui a été signé en 1986 par le Canada et les 
États-Unis, puis par le Mexique en 1994. Initiative de conservation innovatrice, le Plan a 
été élaboré afin de répondre au déclin des populations de sauvagine observé en 
Amérique du Nord au début des années 1980. L’objectif principal du PNAGS est de 
ramener les populations de sauvagine à leurs niveaux des années 1970 en protégeant 
et en restaurant les habitats dont dépendent leur survie, tout en rendant service aux 
autres espèces fauniques qui dépendent des milieux humides. Le Plan a fait passer la 
gestion de la sauvagine de la protection de l’habitat dans des sites particuliers à une 
approche de conservation de la sauvagine à l’échelle du paysage. Le Plan crée un 
partenariat entre les gouvernements fédéraux, les administrations des provinces et des 
États et les organismes à but non lucratif dans lequel tous les partenaires conjuguent 
leurs ressources afin d’atteindre les objectifs énoncés en finançant des projets de 
conservation à travers l’ensemble de l’Amérique du Nord. La mise en œuvre du Plan se 
fait par une série d’initiatives conjointes qui portent sur des problèmes spécifiques se 
rapportant à des lieux ou à des espèces et qui méritent une attention particulière en 
raison du déclin important des populations. 
 
Le financement du PNAGS se fait en vertu de la North American Wetlands 
Conservation Act, une loi qui facilite le transfert de fonds américains (gouvernementaux 
et autres) vers le Canada et le Mexique pour la conservation des habitats en milieux 
humides. 
 
Depuis sa création en 1986, le PNAGS a été mis à jour trois fois (en 1994, 1998 et 
2004). Une des mises à jour a prévu que les plans de mise en œuvre à venir tiennent 
compte de la conservation de tous les oiseaux. C’est pourquoi les stratégies de mise en 
œuvre actuelles ont pour objectif d’inclure tous les oiseaux dans les programmes de 
conservation. 
 
Initiative de conservation des oiseaux de l’Amérique du Nord 
L’Initiative de conservation des oiseaux de l’Amérique du Nord (ICOAN) a été mise en 
place en 1999 par les trois gouvernements d’Amérique du Nord (Canada, États-Unis et 
Mexique) afin d’assurer la protection, le renforcement et le rétablissement de toutes les 
populations d’oiseaux indigènes d’Amérique du Nord et de leurs habitats. Le principal 
objectif de l’ICOAN est de conserver à long terme les populations d’oiseaux indigènes 
en améliorant l’efficience des activités présentes et futures et la coordination des efforts 
et en favorisant une meilleure coopération entre les pays du continent et leurs citoyens. 
La vision de l’ICOAN est la suivante : 
 
L’ICOAN vise à protéger, à rétablir et à renforcer les populations et les habitats des 
oiseaux de l’Amérique du Nord par le truchement d’activités conjuguées à l’échelle 
internationale, nationale, régionale et locale qui reposent sur des principes scientifiques 
objectifs et une gestion efficace. 



7 

 

 

Plan conjoint des habitats de l’Est 
Le Plan conjoint des habitats de l’Est (PCHE), un des 18 plans conjoints élaborés en 
Amérique du Nord, a été mis sur pied en novembre 1989 afin de répondre aux graves 
problèmes auxquels ont à faire face les populations de sauvagine de l’est du Canada. 
L’objectif principal du PCHE est de protéger et de restaurer les milieux humides de l’est 
du Canada qui produisent la majorité des populations de sauvagine de la voie 
migratoire de l’Atlantique et qui contribuent aussi à la voie migratoire du Mississippi. Le 
PCHE se concentre sur les habitats, et ses programmes ont pour objectif de maintenir, 
de rétablir et de renforcer l’abondance et la qualité des milieux humides de la région et 
des terres hautes qui leur sont adjacentes. Ces habitats répondent aux besoins de 
nidification, de migration et d’hivernage d’une grande variété d’espèces de sauvagine et 
d’autres espèces sauvages. 
 
À l’origine, l’objectif du PCHE, tel qu’énoncé dans le plan original, était d’acquérir et de 
protéger les habitats de migration, mais on a rapidement réalisé que le principal 
problème des populations de sauvagine de l’est du Canada était en fait la piètre qualité 
et la faible quantité des habitats d’élevage de la couvée. Cette conclusion repose sur 
des données biologiques fiables et reste vraie aujourd’hui. Les postulats biologiques qui 
guident l’élaboration des programmes de l’actuel plan quinquennal de mise en œuvre et 
d’évaluation sont les suivants : 
 

1. L’habitat de nidification (y compris la disponibilité des chicots pour les espèces 
qui nichent dans les cavités) et la qualité et la quantité de l’habitat d’élevage de 
la couvée sont les principaux facteurs qui limitent le recrutement de la sauvagine 
et affectent d’autres espèces d’oiseaux et d’animaux sauvages, en particulier des 
espèces en voie de disparition, dans les paysages agricoles et forestiers. 

 
2. Les aires de repos et de mue subissent des pressions d’origine anthropique et 

doivent être protégées et restaurées afin de pouvoir accueillir des populations 
plus grandes de sauvagine et d’espèces reliées aux milieux humides. 

 
3. L’habitat d’hivernage est essentiel à la nidification de certaines populations 

locales, en particulier des Garrots d’Islande et des Canards noirs, mais la 
question de la conservation est rarement reliée aux conditions naturelles de 
l’habitat. 

 
Le but du plan de mise en œuvre et d’évaluation est de déterminer comment les 
objectifs relatifs à l’habitat et à la sauvagine seront atteints au moyen de différents 
programmes de conservation. Le plan se veut complet et dynamique (gestion 
adaptative), et son but est de continuer à favoriser un large appui à la conservation des 
milieux humides. 
 
Au Québec, le PCHE prend la forme d’un partenariat entre Canards Illimités  – région 
du Québec, le ministère des Ressources naturelles et de la Faune, le Service canadien 
de la faune – région du Québec, Conservation de la nature Canada – région du Québec 
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et la Fondation de la faune du Québec. Au Québec, les objectifs du Plan conjoint des 
habitats de l’Est sont : 
 

1. promouvoir la conservation à grande échelle des milieux humides par la 
modification des politiques provinciales et municipales à l’égard de l’utilisation 
des terres, de l’agriculture et des forêts; 
 

2. protéger, par les moyens de l’acquisition et de la gérance, les milieux humides 
résiduels et les terres hautes adjacentes qui subissent de fortes pressions à 
cause du développement urbain, industriel et agricole; 
 

3. restaurer et mettre en valeur les milieux humides les plus gravement dégradés et 
ceux dont le potentiel écologique est le plus grand. 

 
 
Description générale du Québec 
 
Le Québec s’étend, du nord au sud, sur plus de 1 950 km et, d’est en ouest, sur plus 
de 1 500 km, du moins à certaines latitudes. Sa superficie totale est de 
1 668 000 millions de km2, dont 92 % sont des terres publiques (surtout de la forêt 
boréale). Les forêts (940 000 km2) et l’eau douce (184 000 km2) dominent. Le 
Québec possède une grande variété de paysages et comprend sept écozones 
terrestres et deux écozones marines. Il compte trois importantes écorégions : le 
Bouclier canadien, les Appalaches et la vallée du Saint-Laurent. Le Bouclier 
canadien, qui constitue la plus grande région naturelle, est caractérisé par des eaux 
peu tamponnées, faiblement minéralisées et à faible productivité biologique. Les 
autres régions ont des eaux plus productives, avec de fortes concentrations de 
matière organique. La plaine du Saint-Laurent est de loin la région la plus 
productive. 

 
Les terres privées (environ 8 %) sont situées dans la partie sud du Québec et sont 
surtout utilisées pour l’agriculture. La superficie des terres cultivées a atteint son 
sommet au milieu du 19e siècle, avec plus de 3 millions d’hectares (ha) cultivés. 
Dans les années 1940, l’agriculture est passée d’une agriculture de subsistance 
locale et familiale à une agriculture plus industrielle et orientée vers les marchés 
régionaux et nationaux. Au cours des dernières décennies, l’agriculture s’est faite de 
plus en plus intensive et prospère dans le sud-ouest de la province. Elle est restée 
plus traditionnelle ailleurs. Aujourd’hui, les terres cultivées couvrent près de 
2,5 millions ha au Québec. Le type de production agricole varie fortement et dépend 
des conditions climatiques et pédologiques locales. 

 
Le Québec borde deux océans et possède plus de 8 000 km de côtes, dont 
4 000 km sont directement associées au Saint-Laurent. Le long de ces côtes, on 
retrouve plus de 900 000 ha de marais, dont 800 000 ha de marais à végétation 
émergente ou submergée le long du Saint-Laurent. Le Saint-Laurent est le joyau du 
paysage québécois. À l’échelle mondiale, le fleuve Saint-Laurent se place au 
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17e rang pour sa longueur, au 13e rang pour la superficie de son bassin versant et 
au 15e rang pour son débit. Il est alimenté par 350 affluents et contient plus de 
1 250 îles. Il n’existe malheureusement que très peu d’estimations de la densité des 
marais dans les régions de l’intérieur du Québec. Les densités les plus élevées sont 
observées dans les basses terres de la baie James et comptent parmi les plus 
élevées du monde. 

 
Une grande partie de l’économie du Québec, soit 3,2 % du produit intérieur brut 
(PIB), est centrée sur l’exploitation des ressources naturelles (agriculture, foresterie, 
exploitation minière). La masse terrestre du Québec (à l’exception de la taïga et de 
la toundra) était à l’origine boisée. L’exploitation commerciale des forêts et le 
déboisement pour l’agriculture dans les régions méridionales ont encouragé la 
diversité et la densité de nouvelles espèces de sauvagine, au détriment toutefois de 
populations indigènes, comme le Canard noir. 

 
L’occupation humaine du territoire constitue une autre caractéristique importante du 
paysage québécois. La vallée du Saint-Laurent a été le centre du développement du 
Québec depuis l’arrivée des Européens, et les raisons qui expliquent cette 
importance n’ont pas beaucoup changé en 300 ans. La population du Québec, qu’on 
estimait à 7,6 millions en 2005, représente 23,5 % de la population canadienne. 
Environ 97 % de cette population vit dans le bassin versant du Saint-Laurent et les 
deux tiers des habitants (69,5 %) se retrouvent sur une bande de terre de 10 km de 
long des deux côtés du fleuve. En fait, plus de 50 % de la population du Québec 
occupe seulement 0,7 % du territoire, ce qui a des effets néfastes sur les 
populations locales de sauvagine qui fréquentent ces régions. De plus, la vallée du 
Saint-Laurent est la partie du territoire qui compte le plus grand nombre de terres 
privées au Québec. 
 
Le Québec joue un rôle crucial dans la conservation des populations de sauvagine 
d’Amérique du Nord qui font partie de la voie migratoire de l’Atlantique et, dans une 
moindre mesure, de celle du Mississippi. Trois raisons expliquent pourquoi le Québec 
est important pour les espèces de sauvagine. Premièrement, plusieurs de ses milieux 
humides et des terres hautes adjacentes sont utilisés comme aires de rassemblement 
par les espèces nicheuses de l’Arctique lors des migrations du printemps et de 
l’automne. On estime que plus de cinq millions de canards et d’oies utilisent les habitats 
en milieux humides pendant la migration d’automne. Deuxièmement, environ 1,2 million 
de canards et d’oies se reproduisent au Québec. Troisièmement, quelques centaines 
de milliers d’oiseaux aquatiques choisissent de passer l’hiver sur le territoire québécois. 
 
Les habitats de la sauvagine sont très diversifiés et incluent les marais d’eau douce, 
les lacs, les étangs de castors, les rivières, les tourbières et les terres agricoles. 
Chaque espèce a ses propres exigences en matière d’habitat, mais la sauvagine se 
reproduit de la partie sud de la vallée du Saint-Laurent à la toundra arctique et vers 
l’est de la baie d’Hudson aux côtes orientales de la province. La sauvagine peut être 
observée à la grandeur du Québec, mais certains sites sont plus importants que 
d’autres à cause du grand nombre d’oiseaux aquatiques qui les utilisent et des 
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dangers plus sérieux de perte d’habitat qui menacent ces régions. Ces sites à 
utilisation intensive sont très importants, car leur perte pourrait avoir des 
répercussions sur les populations de sauvagine aux échelles locale, nationale et 
internationale. 
 
On peut diviser le vaste paysage québécois en six secteurs de programme clés qui 
correspondent aux six régions de conservation des oiseaux (RCO) de la province. 
Ces RCO sont illustrées dans la figure 1 et décrites dans le texte. 
 
 

 
 
     Figure 1. Régions de conservation des oiseaux au Québec 

 
 
 
RCO 3 (plaine et cordillère arctiques) 
 
La RCO se trouve à l’extrême nord du Québec. Elle couvre 203 000 km2 et représente 
13,7 % de sa superficie terrestre. La région comprend la basse toundra côtière. En 
raison de la présence d’un pergélisol épais et continu, le paysage est dominé par l’eau 
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de surface. Le gel et le dégel créent une mosaïque formée de crêtes et d’étangs 
polygonaux. Au Québec, cette RCO compte plus de 1,6 million ha de milieux humides. 
À cause de cette humidité, la sauvagine domine la communauté aviaire. Les oiseaux 
nicheurs les plus nombreux sont l’Eider à duvet et la Bernache du Canada. 
 
 
RCO 7 (Taïga du Bouclier et plaine hudsonienne) 
 
La RCO couvre 553 437 km2 du paysage québécois. Elle comprend la plaine 
hudsonienne et les basses terres de la baie James, une vaste zone de milieux humides 
qui s’étend sur le Bouclier canadien. Le climat subarctique est caractérisé par des étés 
relativement courts et frais avec de longues périodes de clarté et des hivers longs et 
très froids. La plaine hudsonienne est mal drainée et recouverte de cypéracées, de 
mousses et de lichens, avec des forêts ouvertes d’épinettes noires et de mélèzes 
laricins dans les sites mieux drainés. Le long des côtes, on retrouve des marais côtiers 
et de vastes battures. Le Bouclier canadien est caractérisé, dans ses hautes terres et le 
long des rivières, par la présence de peupliers faux-trembles et de forêts mixtes 
composées d’épinettes blanches, de sapins baumiers, de peupliers faux-trembles, de 
peupliers baumiers et de bouleaux blancs. Plus au nord, près de la limite des arbres, 
les épinettes noires rabougries et les pins gris dominent, accompagnés d’aulnes, de 
saules et de mélèzes laricins dans les tourbières minérotrophes (fens) et les tourbières 
ombrotrophes (bogs). Des milliers de lacs et de milieux humides occupent les 
dépressions laissées par les glaciers et les basses terres couvertes de tourbe sont 
habituellement gorgées d’eau pendant de longues périodes en raison d’un pergélisol 
généralisé et discontinu. Au Québec, cette RCO compte près de 7,8 millions ha de 
milieux humides. L’abondance d’eau fournit à la sauvagine un important habitat de 
nidification. On y trouve des Bernaches du Canada, des Eiders à duvet, des 
macreuses, des harles, , des fuligules (dont les Fuligules à collier), des Sarcelles d’hiver 
et des Garrots à œil d’or. La vaste étendue de ces milieux humides attire à chaque 
automne plus de deux millions d’oiseaux appartenant à la sauvagine. Les côtes de la 
baie d’Hudson et de la baie James fournissent aussi des aires de repos pour les 
oiseaux de rivage, essentielles aux millions d’individus qui passent par là au moment de 
la migration d’automne. 
 
 
RCO 8 (Forêt coniférienne boréale) 
 
Au Québec, cette RCO s’étend sur 461 000 km2, soit 31 % de la superficie totale de la 
province. Cette vaste région se compose de côtes maritimes à l’est et de grandes 
zones boisées à plus de 80 %, marquées par des peuplements denses de conifères, 
surtout des épinettes noires et blanches, des sapins baumiers et des mélèzes laricins. 
Vers le sud, on trouve plus de feuillus, comme des bouleaux blancs, des peupliers faux-
trembles et des peupliers baumiers. La région est une mosaïque largement ondulée de 
hautes terres et de milieux humides associés, ponctuée de nombreux lacs de petite et 
de moyenne taille. Au Québec, cette RCO compte plus de 4,0 millions ha de milieux 
humides. À l’ouest, l’écorégion de l’Abitibi-Témiscamingue est marquée par une argile 
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lacustre à productivité biologique élevée située à côté des dépôts d’argile marine des 
basses terres de la baie James et de la baie d’Hudson. Les milieux humides de l’Abitibi 
représentent plus de 25 % de la superficie, et la région possède une grande population 
de castors, avec plus de 6 colonies/10 km2. La région subit les pressions de l’activité 
humaine, surtout de l’agriculture et de l’exploitation forestière et minière. 
 
La forêt boréale québécoise est à l’origine de la migration automnale de plus de 
2,2 millions d’individus, dont des Canards noirs, des Garrots à œil d’or, des Fuligules à 
collier, des Bernaches du Canada et des harles. 
 
Canards Illimités collabore avec de nombreux partenaires pour développer une 
meilleure compréhension de l’écosystème boréal québécois, afin de permettre la 
conservation de sa valeur écologique au profit de la sauvagine et des autres 
populations d’oiseaux associées aux milieux humides. 
 
 
RCO 12 (Forêt mixte boréale) 
 
La RCO couvre 173 000 km2, soit 12 % de l’ensemble des terres du Québec, et contient 
près de 1 million ha de milieux humides. Cette région est caractérisée par les forêts de 
conifères et de bois-francs nordiques, des sols pauvres en matières nutritives et un 
grand nombre de lacs clairs, de tourbières et de rivières. 
 
Même si les canards nicheurs sont dispersés dans l’ensemble de cette RCO, la stabilité 
de l’eau y favorise le succès de la reproduction. Le Canard noir, le Fuligule à collier, le 
harle, le Garrot à œil d’or, le Canard colvert, la Sarcelle d’hiver et le Canard branchu 
sont des espèces nicheuses communes dans la région. Les menaces qui pèsent sur les 
habitats en milieux humides de cette région proviennent de l’exploitation forestière et 
des activités industrielles et récréatives. Puisque les menaces et l’utilisation de l’habitat 
y sont semblables, cette RCO et la RCO 8 (Forêt coniférienne boréale) font l’objet des 
mêmes buts, hypothèses et stratégies. 
 
 
RCO 13 (Plaine du Saint-Laurent et lacs Ontario et Érié) 
 
La partie de cette RCO qui se trouve dans la plaine du Saint-Laurent fait partie du 
Québec. Elle s’étend sur 27 000 km2 et ne représente que 1,8 % du territoire 
québécois. Toutefois, 90 % des terres y sont privées et cette région accueille 80 % de 
la population québécoise. Dans le passé, les basses terres du Saint-Laurent ont connu 
les plus importantes pertes de milieux humides, phénomène qui se poursuit. Aux pertes 
de milieux humides viennent s’ajouter la dégradation continuelle et à long terme des 
fonctions des milieux humides. À l’origine, cette région était couverte d’un mélange de 
forêts de chênes-caryers, de bois-francs nordiques et de conifères. Il reste peu de 
forêts aujourd’hui à cause du développement de l’agriculture, de l’exploitation forestière 
et de l’expansion urbaine. Cette région naturelle est extrêmement importante pour la 
sauvagine en migration qui s’arrête aux aires de repos dans l’est de l’Amérique du 
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Nord, comme la Grande Oie des neiges. Elle fournit aussi des habitats de nidification au 
Canard colvert, au Canard noir, à la Sarcelle d’hiver, au harle et à l’eider. Les 
écorégions fluviales et estuariennes du Saint-Laurent possèdent des complexes de 
marais étendus à productivité biologique élevée et de nombreuses îles où les densités 
de canards nicheurs atteignent celles de véritables colonies. Les colonies d’eiders, par 
exemple, peuvent atteindre une densité de 600 nids/acre. 
 
 
RCO 14 (Forêt septentrionale de l’Atlantique) 
 
La RCO couvre 67 000 km2 du territoire québécois, soit 4,5 % de la superficie totale du 
Québec. Les sols pauvres en substances nutritives sont propices aux pessières à sapin 
au nord et en altitude et aux forêts de bois-francs nordiques ailleurs. La région compte 
115 693 ha de milieux humides. On observe une perte d’habitats en milieux humides 
(en qualité et en quantité), et l’agriculture, l’exploitation forestière et les nombreuses 
implantations d’installations récréatives exercent une pression continue sur ces milieux. 
Les densités de nidification de la sauvagine sont habituellement faibles. Le Canard noir, 
le Canard colvert, le Fuligule à collier, la Sarcelle d’hiver, le Garrot à œil d’or et le harle 
sont les canards les plus communément retrouvés dans ce paysage.  
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2. Modification de l’habitat et des populations de sauvagine au cours des quinze 
dernières années 
 
Au cours des quinze dernières années, les efforts des partenaires du PCHE au Québec 
ont porté, le plus souvent, sur la protection, la mise en valeur et la restauration des 
habitats en milieux humides dans la vallée du Saint-Laurent, parce qu’on jugeait que les 
habitats les plus menacés étaient situés dans cette région. Le paysage de la vallée du 
Saint-Laurent est composé surtout de basses terres agricoles qui accueillent une 
communauté diversifiée de sauvagine en lui fournissant d’importants habitats de 
nidification, de mue et d’hivernage ainsi que des aires de repos lors des migrations (au 
printemps et à l’automne). Sa situation géographique, ses voies d’eau, son doux relief, 
ses sols fertiles, ses étés chauds et ses pluies abondantes en ont fait l’une des régions 
les plus intensément utilisées et peuplées du Canada. Elle couvre environ 44 572 km2 
de terres en grande majorité privées. 
 
À une certaine époque, cette région était couverte de vastes étendues de forêts 
contiguës, avec une plus grande variété d’espèces d’arbres que dans toute autre région 
du Canada. Dans certaines zones du sud du Québec, il reste moins de 10 % de la 
couverture forestière. Lorsque celle-ci subsiste, on trouve des forêts mixtes composées 
d’érables à sucre, de bouleaux jaunes, de pruches du Canada et de pins blancs. Une 
variété d’espèces d’arbres occupe les zones plus sèches (pin rouge, thuya occidental et 
chêne rouge) et les zones plus humides (érable rouge, frêne noir, épinette blanche, 
mélèze laricin et thuya occidental). Le sud-ouest du Québec est marqué par une 
agriculture intensive (60 % des terres) dominée par la culture du maïs. Dans le centre et 
l’est de la province, l’agriculture est plus traditionnelle (élevage laitier et agriculture 
mixte). Le développement urbain est particulièrement intense près de Montréal et de 
Québec. La population totale de cette partie du paysage atteint environ 
5 910 000 habitants. 
 
Contrairement à d’autres régions du Québec, on a déjà cartographié une partie des 
milieux humides de la vallée du Saint-Laurent. Les marais d’eau douce du fleuve 
incluent les marais situés le long des berges, de vastes étendues de battures 
submergées, des archipels et de nombreuses îles alluviales. Le secteur fluvial compte 
six archipels, comprenant 224 îles dont la superficie varie entre 0,1 et 1 800 ha. La 
couverture de ces îles se compose à près de 38 % de prairies à végétation haute 
(alpiste roseau) et à 14 % de prairies à végétation basse. La composition végétale 
dépend surtout des anciennes utilisations agricoles (pâturage, culture, etc.). Ces îles 
sont entourées de 3 000 ha de marais à végétation émergente et submergée, mais il 
existe plus de 63 000 ha de marais dans la section d’eau douce du fleuve. 
 
Il n’existe pas de dossiers historiques sur le paysage qui pourraient permettre de 
déterminer les pertes de milieux humides qui sont survenues avant la mise en œuvre 
du Plan conjoint des habitats de l’Est. Toutefois, on sait que des pertes importantes ont 
eu lieu dans le sud du Québec, dans les régions où l’activité humaine a été à son 
maximum d’intensité depuis la colonisation. Les premières pertes de milieux humides 
sont attribuables à la transformation des terres pour l’agriculture, mais les pertes 



15 

 

 

récentes sont dues au développement urbain, à l’industrialisation et au développement 
des grands réseaux routiers. Depuis 50 ans, par exemple, plus de 4 000 ha de marais 
ont été détruits ou gravement endommagés le long du Saint-Laurent. 
 
À l’intérieur des terres de la vallée du Saint-Laurent, les pertes de milieux humides le 
long des affluents du fleuve ont été probablement encore plus importantes, étant donné 
que plus de 45 000 km de cours d’eau ont été altérés et que plus d’un million ha de 
terres ont été irrigués à des fins agricoles. Le détournement des cours d’eau a 
commencé au début du siècle dernier, mais s’est fait de manière intensive entre 1944 et 
1965. Pendant cette période, on a altéré 25 000 km de cours d’eau. De 1963 à 1991, 
20 000 km de 13 180 cours d’eau ont été altérés. À la fin de 1991, on avait installé près 
de 325 000 km de tuyaux pour le drainage agricole sur plus de 586 000 ha de terres. 
Ces projets ont altéré 80 % des cours d’eau des basses terres du Saint-Laurent. Des 
transformations comme celles-ci ont eu de lourdes conséquences sur les habitats et les 
communautés végétales et animales qui étaient traditionnellement présentes le long du 
fleuve Saint-Laurent, incluant la sauvagine 
 
On ne peut donc pas s’étonner que les activités récentes de cartographie des habitats 
et de l’utilisation des terres réalisées par le Service canadien de la faune dans le sud du 
Québec indiquent que les milieux humides représentent moins de 10 % de la vallée du 
Saint-Laurent et que les marais et les tourbières y occupent moins de 1 % de la 
superficie totale. On notera toutefois qu’historiquement, les basses terres du 
Saint-Laurent ne devaient probablement pas compter un grand nombre de vastes 
milieux humides, puisque la région était en grande partie couverte de forêts 
caducifoliées. En fait, la grande densité de petits milieux humides riverains diversifiés 
de la plaine du Saint-Laurent a été considérablement réduite par le déboisement, 
l’altération des cours d’eau et l’irrigation intensive des sols à des fins agricoles. 
 
La conservation des habitats du Québec a été assurée par une série de programmes 
intensifs et extensifs. Les programmes intensifs du PCHE ont porté surtout sur des 
habitats acquis par location, servitude, don ou achat. Les programmes extensifs se sont 
concentrés sur la gérance et sur la modification des lois sur les terres publiques. Le 
tableau 1 présente les objectifs relatifs à l’habitat pour la région du Québec fixés par le 
plan de mise en œuvre du PCHE échelonné sur 15 ans, ainsi que les réalisations 
effectuées. 
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Tableau 1. Description détaillée des objectifs relatifs à l’habitat et des réalisations du 
PCHE pour la région du Québec, de 1989 à 2004 

 

Programme Objectif 
(hectares) 

Réalisation 
(hectares) 

 
PROGRAMMES INTENSIFS   

 
Protection 

 
25 088 

 
13 100 

 
Aménagement 

 
 

 
 

Aménagement des marais 
existants 1 010 2 000 

Gestion de l’habitat du castor 6 060 s.o. 
Creusement de fossés  768 340 
Couvert de nidification 4 040 4 523 
Pratiques agricoles 8 080 2 165 
Structures de nidification de 
l’eider 1 500 structures 1 210 structures 

Couvert de nidification de l’eider 202 387 
Structures de nidification à 
l’intérieur des terres 1 200 boîtes 3 700 boîtes 

 
Restauration   

Espèces exotiques 0 766 
Nouveaux marais 4 848 4 643 

 
PROGRAMMES EXTENSIFS   

 
Intendance 

 
32 320 

 
3 173 

Loi sur les terres privées 149 480 s.o. 
Loi sur les terres publiques 143 420 421 872 

 
TOTAL 375 316 452 969 

          
 

Il est possible de faire un lien entre l’impact des activités du PCHE et l’amélioration des 
conditions du paysage par rapport à la situation des années 1970 dans la zone de 
milieux humides des berges du Saint-Laurent. Pour évaluer les conditions et les 
modifications de l’habitat, nous disposons d’une comparaison des superficies des 
milieux humides de cette région. Il est possible de déterminer les changements 
historiques à partir de ce que nous savons des modifications de la superficie des 
milieux humides entre les années 1950 et le début des années 1980. Cette évaluation, 
qui a été faite en comparant des photographies aériennes prises à différents moments, 
indique qu’environ 4 000 ha de milieux humides ont été perdus pendant cette période 
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de 30 ans. La plupart des pertes sont dues au développement urbain et industriel ou à 
la transformation de milieux humides en terres agricoles. 
 
Nous disposons également de données de comparaison plus récentes sur les 
conditions du paysage le long du Saint-Laurent entre 1990 et 2002. Ces données 
reflètent des changements qui sont peut-être dus en grande partie au travail effectué 
par les partenaires du PCHE. Elles proviennent d’études par télédétection réalisées sur 
des bandes de 1 km situées sur les deux rives du Saint-Laurent en 1990 et en 2002. 
Les résultats sont présentés au tableau 2. On observe un gain net pour la première 
période de mise en œuvre. 
 
 
Tableau 2. Modification de la superficie de milieux humides le long du Saint-Laurent 

entre 1990 et 2002 (données du Centre Saint-Laurent d’Environnement 
Canada) 

 

Secteur 
 

1990-1991
(ha) 

 
2000-2002 

(ha) 
Différence 

 
Lac Saint-François 

 
2 508 

 
2 508 

 
0 

Beauharnois-Valleyfield 113 103 -10 
Lac Saint-Louis 644 694 50 
Bassin de La Prairie 0 2 2 
Montréal-Longueuil 268 271 3 
Varennes-Contrecœur 860 941 81 
Lac Saint-Pierre 16 180 16 102 -78 
Estuaire fluvial 2 517 2 999 482 
Québec-Lévis 951 952 1 
Estuaire moyen 3 123 3 278 155 
Estuaire salé* 993 1 166 173 
Total 28 157 29 016 + 859 

*données partielles 
 
 

Il est raisonnable de penser que les actions de protection et de mise en valeur du 
PCHE le long du Saint-Laurent ont contribué de façon significative au maintien des 
habitats de la sauvagine dans plusieurs secteurs clés, comme le Lac Saint-Louis et les 
îles de Varennes-Contrecœur. Les plus importants sites de nidification de la sauvagine 
du Saint-Laurent ont été acquis et, sans l’intervention du PCHE, ces habitats auraient 
certainement été perdus à cause du développement urbain, industriel et agricole. 

 
Le plan de mise en œuvre du PCHE pour la période 1989-2004 comprenait également 
des objectifs de production de sauvagine qui devaient être atteints au bout d’une 
période de 15 ans. Ces objectifs correspondaient à l’objectif général du Plan 
d’augmenter les populations de sauvagine de 25 % en protégeant les habitats cruciaux. 



18 

 

 

La principale difficulté en ce qui a trait à l’évaluation de la contribution directe du PCHE 
à la production de sauvagine vient du fait que nous ne disposions pas, avant la mise en 
œuvre du PCHE, de protocoles détaillés pour l’inventaire des populations de sauvagine 
ou d’une bonne estimation des densités de population. Nous ne disposons donc pas de 
densités de population exactes avant le début du PCHE avec lesquelles comparer les 
estimations actuelles. Toutefois, pendant la période de 15 ans, un certain nombre 
d’inventaires ont été effectués dans différents secteurs de programmes clés (SPC) et 
les résultats de ces inventaires nous permettent d’étudier les variations des populations 
de sauvagine pendant cette période. Les meilleures informations proviennent 
d’inventaires du Canard noir effectués dans la forêt boréale. Ces inventaires sont 
effectués chaque année depuis 1990 et nous permettent donc d’évaluer les tendances 
des populations au cours des quinze dernières années. Les résultats, qui sont 
présentés à la figure 2, indiquent, dans l’ensemble, une augmentation des populations 
de sauvagine de la forêt boréale pendant cette période. Même si ces inventaires portent 
sur des populations situées en dehors du SPC du Saint-Laurent, où ont été réalisées la 
plupart des activités du PCHE au Québec, la tendance est probablement très similaire 
dans d’autres paysages de la province. 
 
Ces résultats permettent de conclure qu’il est urgent d’élaborer des inventaires 
appropriés  de la sauvagine pour la plupart des paysages québécois. Ceux-ci nous 
permettraient de mieux évaluer le lien entre la conservation des habitats et les 
populations de sauvagine. 
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Figure 2. Variation dans le temps du nombre total de canards nicheurs (couples) dans 
la forêt boréale du Québec entre 1990 et 2005 
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Même si les inventaires de la sauvagine ne peuvent nous permettre d’évaluer l’impact 
direct des activités du PCHE sur la production de sauvagine, il existe quelques mesures 
directes des effets des programmes du PCHE sur les mesures du rendement de la 
sauvagine au Québec. Ces mesures du rendement ont été effectuées lors d’études sur 
les effets positifs possibles de la gestion du couvert végétal et l’aménagement des 
haltes migratoires sur la nidification de la sauvagine. 
 
Gestion du couvert végétal : On a aménagé le couvert végétal sur un ensemble d’îles 
du Saint-Laurent (dans les archipels de Varennes et de Berthier-Sorel). Ces îles sont 
traditionnellement utilisées comme pâturages. La présence de bovins a entraîné une 
perte du couvert végétal essentiel à la nidification de la sauvagine et a aussi contribué à 
une diminution du succès de reproduction, à cause du piétinement des nids. On a 
aménagé la couverture en érigeant des clôtures le long de certaines portions des îles 
de façon à y empêcher l’accès aux bovins. Ces activités réalisées par des partenaires 
du PCHE ont entraîné une augmentation de l’utilisation des habitats et du succès de 
reproduction de la sauvagine nichant dans ces îles deux ans après la mise en œuvre de 
l’aménagement de la couverture (tableau 3). 
 
Aménagement des haltes migratoires : Les aires de repos printanières sont essentielles 
à un grand nombre d’espèces de sauvagine qui, chaque année, migrent en passant par 
le Québec. Ces sites sont utilisés par les canards et les oies comme aires 
d’alimentation et constituent une étape importante pour l’amélioration de leur condition 
physique, qui à son tour, peut jouer un rôle important dans leur succès de reproduction. 
Les partenaires du PCHE reconnaissent l’importance de ces aires de repos et ont mis 
en œuvre un programme d’aménagement des bassins existants afin d’accroître 
l’utilisation de ces sites par la sauvagine. Ceci a eu pour résultat de doubler l’utilisation 
par la sauvagine des bassins aménagés (tableau 3). 
 
 
Tableau 3. Exemples d’effets directs des activités du PCHE sur les mesures du 

rendement de la sauvagine 
 

Mesure du rendement Technique 
évaluée Site Nombre de 

canards Densité des nids Succès des 
nids 

  avant après avant après avant 
(%) 

après 
(%) 

Gestion du 
couvert 

Îles de 
Varennes   118 nids 144 nids 33 69 

Gestion du 
couvert 

Îles Berthier-
Sorel   0,34 

nid/ha 
0,39 

nid/ha 22,9 32,3 

Aménagement 
des haltes 
migratoires 

Baie-du-
Fèbvre 1 111 2 606     
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En plus des changements déjà mentionnés relatifs à l’habitat et aux populations de 
sauvagine le long du Saint-Laurent, d’autres modifications ont été observées à l’échelle 
du paysage depuis l’introduction du PNAGS. La plus notable est l’intensification de 
l’activité forestière. La coupe du bois a continué à augmenter au cours des vingt 
dernières années, probablement sous la poussée de la demande. La récolte totale de 
bois dans les forêts publiques (surtout dans la forêt boréale) est passée de 23,2 millions 
de mètres cubes (Mm3) en 1986 à 31,3 Mm3 en 2003 (une augmentation de 35 %). 
Cette augmentation de l’exploitation de la forêt boréale a certainement entraîné la perte 
d’habitats de qualité pour les canards nicheurs et les autres espèces sauvages. En 
réponse à l’augmentation de la pression exercée par l’industrie forestière sur les 
habitats de la forêt boréale, le gouvernement du Québec a adopté une loi sur la 
conservation de la faune qui protège 45 673 km2 d’habitats fauniques sur les terres 
publiques. 
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3. Analyse et identification des secteurs prioritaires 
 
Le Plan conjoint permet aux différents partenaires de coordonner la planification et la 
mise en œuvre de la conservation de la sauvagine au Québec. Tout en reconnaissant 
la mission et les réalisations de chacun des partenaires du PCHE, les partenaires 
québécois reconnaissent que le Plan conjoint peut, grâce à la coordination de la 
planification et de la réalisation, permettre de concentrer des ressources limitées sur 
l’atteinte d’objectifs de conservation prioritaires et d’unir les efforts de conservation 
individuels. Les partenaires du PCHE sont collectivement responsables de la mise en 
œuvre des plans de conservation continentaux, nationaux et régionaux des oiseaux au 
Québec. La mise en œuvre de ces plans et la mise en place d’une conservation 
efficace des oiseaux exigent un travail de planification et de mise en œuvre à plusieurs 
échelles spatiales (voie migratoire, région, RCO, projet). Le PCHE doit fournir 
l’infrastructure nécessaire à la planification et à la mise en œuvre à ces différentes 
échelles et à la coordination entre ces échelles. 
 
Plusieurs progrès importants ont été réalisés, au cours des quinze années du premier 
plan de mise en œuvre du PCHE, dans la conservation des milieux humides. En effet, 
on a protégé les sites de nidification les plus importants du Saint-Laurent et maintenu, 
ou augmenté, la superficie de milieux humides protégés ainsi que la taille des 
populations de sauvagine. Toutefois, beaucoup de sites de nidification importants 
doivent encore être protégés. 
 
Comme pour le plan de mise en œuvre du PCHE pour la période 1989-2004, les 
programmes de conservation prévus par le présent plan consisteront en une série de 
programmes intensifs et de programmes extensifs. Les programmes intensifs porteront 
sur des sites spécifiques des paysages et bénéficieront avant tout aux oiseaux et aux 
autres espèces fauniques qui dépendent des milieux humides. Les programmes 
extensifs seront élaborés afin d’influencer les stratégies et les politiques d’utilisation des 
terres à grande échelle de manière à favoriser la conservation des habitats en milieux 
humides. Les deux types de programmes seront conçus de façon à accroître la taille 
des populations de sauvagine nicheuse en s’attaquant aux facteurs limitants dans le 
contexte du maintien de l’intégrité des fonctions des milieux humides. On trouvera plus 
loin une liste de programmes de conservation susceptibles de permettre l’atteinte d’un 
ou de plusieurs de nos objectifs. 
 
 
Analyse des écorégions prioritaires du Québec 
 
À cause de la grande superficie du Québec et de la variété de ses types de milieux 
humides, la précision de la planification et de la coordination entre les organismes 
fédéraux, provinciaux et locaux est essentielle au succès des actions de conservation. 
 
Un des partenaires du PCHE, Canards Illimités – région du Québec, a élaboré un outil 
d’aide à la décision qui facilite l’identification des zones prioritaires de conservation qui 
joueront un rôle clé pour la conservation de la sauvagine. Cet outil de planification 
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permet, à l’aide d’un ensemble de critères, de classer les 20 écorégions du Québec 
selon la valeur de leurs habitats et les pressions auxquelles ces habitats sont soumis. 
On obtient une matrice de classification qui fait ressortir les régions prioritaires 
(figure 3). Les écorégions les plus importantes sont celles où la valeur des habitats et 
les pressions sont les plus élevées. Par exemple, l’écorégion du Saint-Laurent (no 18) 
est caractérisée par une valeur élevée et des pressions telles qu’elle a été désignée 
comme région prioritaire en ce qui a trait à la conservation des milieux humides 
(figure 4). Les régions prioritaires où seront concentrées la plupart des actions de 
conservation sont classées dans la catégorie A (figure 4). 
 
En plus des outils d’aide à la décision développés par Canards Illimités, des biologistes 
de Conservation de la nature Canada ont également identifié d’importants sites de 
conservation en utilisant une approche écorégionale. Ils ont utilisé l’information 
disponible sur la biodiversité des écorégions afin d’y identifier les sites les plus 
importants. Les données utilisées provenaient du Centre de données sur le patrimoine 
naturel du Québec (CDPNQ) et de Nature Serve, aux États-Unis. 
 

 

 
 
Figure 3. Matrice d’aide à la décision pour identifier les écorégions prioritaires du              

Québec 
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Figure 4. Écorégions prioritaires du Québec (CI-Québec) 
 
 
En plus de cette identification des écorégions prioritaires, on tente en ce moment 
d’identifier les priorités à l’échelle des paysages régionaux et locaux (figures 5 et 6) en 
se servant d’outils d’aide à la décision présentement en cours d’élaboration. 



24 

 

 

 
Figure 5. Analyse des paysages prioritaires (CI-Québec) dans le sud du Québec 

(version préliminaire, janvier 2007) 
 
 

 
Figure 6. Analyse des milieux humides prioritaires (CI-Québec) dans le sud du Québec 

(version préliminaire, janvier 2007)
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4. État de la sauvagine 
 
On estime que plus de 8 millions de canards, d’oies et de cygnes font escale au 
Québec à l’occasion de leur migration annuelle. On estime également que plus de 
1 000 000 oies et quelque 200 000 canards de mer, 150 000 plongeurs et 
125 000 barboteurs s’arrêtent le long du Saint-Laurent. On croit que plus de 32 espèces 
de sauvagine nichent au Québec, que la population de sauvagine nicheuse y dépasse 
1,2 million d’oiseaux et qu’environ 10 millions de canards et d’oies participent à la 
migration d’automne à chaque année. Malgré des hivers difficiles et le fait que les 
milieux humides soient presque totalement couverts de glace, près de 240 000 canards, 
pour la plupart des Canards noirs, des eiders et des garrots, hivernent chaque année 
au Québec, surtout dans l’estuaire et le golfe du Saint-Laurent. On pense que leurs 
effectifs augmenteront, considérant l’allongement des périodes libres de glaces amené 
par les changements climatiques. 
 
4.1 Espèces prioritaires 
 
La diversité des types d’habitat du PCHE et son emplacement géographique font de la 
région visée une région importante pour plusieurs espèces de sauvagine migratrices en 
ce qui a trait aux aires de nidification, de migration, de repos ou d’hivernage. Le présent 
plan a pour but d’identifier les espèces prioritaires de sauvagine dans cette région 
d’après des facteurs comme la conservation à l’échelle continentale, l’importance de la 
région pour le cycle de vie d’une espèce et sa répartition continentale, la tendance des 
populations et le niveau de menace dans la région. Le plan vise donc les espèces 
aviaires pour lesquelles notre région a la responsabilité de surveiller, de conserver, ou 
de rétablir les populations à des niveaux acceptables et pour lesquelles elle doit fournir, 
entretenir ou aménager les habitats nécessaires. Plusieurs autres espèces d’oiseaux 
indigènes, communes ou rares, ne sont pas mentionnées dans le plan, parce qu’elles 
n’ont pas la même priorité de conservation que les espèces inscrites au tableau 4. Le 
fait qu’elles soient exclues ne signifie pas qu’elles ont une moindre valeur. On considère 
plutôt que ces autres espèces ont des niveaux de populations ou des tendances de 
populations robustes ou acceptables et qu’elles n’ont donc pas besoin de mesures de 
conservation, ou que leur répartition continentale rend ces espèces peu importantes 
pour le PCHE et qu’elles ne devraient donc pas détourner notre attention de la 
conservation des espèces prioritaires. 
 
Les espèces prioritaires de sauvagine pour le PCHE ont été identifiées en juillet 2006 
lors d’une rencontre entre des scientifiques du PCHE. Comme il a été mentionné, la 
priorité a été calculée en se basant sur des facteurs comme l’importance continentale 
de l’espèce, l’importance de la région du PCHE pour les populations de sauvagine, les 
menaces actuelles et les tendances des populations. La liste des espèces prioritaires 
au Québec a été élaborée suite à une consultation avec des biologistes spécialistes de 
la sauvagine issus d’organismes partenaires du PCHE. 
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            Tableau 4. Espèces prioritaires de sauvagine du PCHE et du Québec 

 
Espèce 

 
Priorité dans 

le PCHE 

 
Priorité au 

Québec 
Canards   
Canard noir Élevée Élevée 
Canard colvert Élevée Faible 
Fuligule à collier Élevée Modérée 
Sarcelle d’hiver Élevée Modérée 
Sarcelle à ailes bleues  Modérée 
Canard branchu  Modérée 
Garrot d’Islande Élevée Élevée 
Arlequin plongeur Élevée Élevée 
Harelde kakawi Élevée Modérée 
Garrot à œil d’or  Modérée 
Eider à duvet (dresseri) Élevée Élevée 
Eider à duvet (borealis)  Modérée 
Macreuse noire Élevée Élevée 
Macreuse à front blanc  Élevée 
Macreuse brune  Modérée 
   
Oies et cygnes   
Bernache du Canada – 
Atlantique (PA) Élevée Élevée 

Bernache du Canada – 
résidente de la voie migratoire 
de l’Atlantique 

Élevée Faible 

Bernache du Canada – 
Atlantique Nord (PAN) Élevée Faible 

Grande Oie des neiges Élevée Élevée 
 
De toutes les espèces nicheuses au Québec, le Canard noir (Anas rubripes) est l’une 
des plus représentatives quant à sa répartition et à son abondance sur le territoire. Le 
Canada produit environ 90 % de tous les Canards noirs du continent, et le Québec 
constitue la principale aire de reproduction pour près de 50 % de ces oiseaux. 
Toutefois, depuis 1955, les populations sont en diminution aux échelles régionale et/ou 
continentale. La plupart des Canards noirs du Québec se reproduisent dans la forêt 
boréale (RCO 8 et 12), où les habitats de nidification sont abondants. Selon les 
inventaires actuels des populations de sauvagine, il existerait environ 164 500 couples 
reproducteurs. Si la disponibilité de l’habitat dans la forêt boréale ne semble pas 
limitante, le taux de survie des canetons semble plutôt être le facteur limitant, même s’il 
est possible que le taux de récolte joue également un rôle important dans la dynamique 
des populations de l’espèce. Il est possible que les pratiques agricoles constituent un 
autre facteur limitant dans le paysage du sud du Québec, surtout la transformation des 
fermes laitières en cultures commerciales (maïs) qui favorise les Canards colverts au 
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détriment des Canards noirs. Tous les programmes de conservation visant à mieux 
gérer la forêt boréale seront bénéfiques au Canard noir. 
 
Alors qu’on le considérait comme un nicheur rare au Québec au début du 20e siècle, le 
Canard colvert (Anas platyrhynchos) est aujourd’hui très commun dans le sud de la 
province. Le Canard colvert niche dans une variété d’habitats, et il est largement 
répandu le long des basses terres du Saint-Laurent. Il est également commun dans les 
zones agricoles de l’ensemble de la province et dans la forêt boréale. Selon des 
inventaires récents, on compterait 46 800 couples reproducteurs au Québec et la taille 
de la population est en croissance. Aucun programme spécial de conservation n’a été 
proposé pour le Canard colvert. 
 
Le Fuligule à collier (Aythya collaris) est une espèce largement répandue dans toute la 
forêt boréale (RCO 8 et 12). Les inventaires récents situent la population à 
79 400 couples nicheurs, et l’objectif est de maintenir la taille de la population. On 
atteindra cet objectif surtout grâce à des programmes visant à influencer les politiques 
dans le domaine des pratiques forestières et à faire pression pour l’adoption de 
politiques québécoises sur les milieux humides. 
 
La Sarcelle d’hiver (Anas crecca) est largement répartie au Québec, où on la retrouve 
dans les RCO 8, 12, 13 et 14. Même si elle niche au Québec, il est plus facile de 
l’observer lors des migrations du printemps et de l’automne, lorsqu’elle fait escale le 
long du Saint-Laurent. Les inventaires récents estiment que 39 400 couples nicheurs 
occupent la région du Québec à l’étude, ce qui constitue une population nicheuse 
stable. 
 
La Sarcelle à ailes bleues (Anas discors) a connu des baisses de population au 
Québec au cours des dernières décennies. On attribue ce déclin à l’intensification des 
pratiques agricoles. Il n’existe pas de données de comparaison sur la population de 
Sarcelles à ailes bleues et il s’agit d’une espèce à priorité modérée. On ne prévoit 
aucune action de conservation particulière. 
 
Le Canard branchu (Aix sponsa) est un nicheur plutôt commun dans le sud du 
Québec. Puisque l’espèce est associée aux peuplements de feuillus à maturité, elle 
devient de moins en moins abondante lorsqu’on se dirige vers le nord ou vers des 
altitudes plus élevées, là où les conifères dominent les peuplements forestiers. On 
estime qu’il existe 6 400 couples nicheurs au Québec, et on a fixé l’objectif de 
population à 7 000 couples. Parce que la présence de cavités de nidification est 
essentielle aux Canards branchus nicheurs, il est important de continuer à appuyer les 
programmes de distribution de nichoirs et les autres programmes de conservation qui 
protègent et restaurent les milieux humides boisés et protègent les chicots. 
 
Le Garrot d’Islande (Bucephala islandica) de l’Est du Canada est classé par le Comité 
sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) parmi les espèces 
préoccupantes. On accorde donc beaucoup d’importance à l’acquisition de 
renseignements écologiques sur le cycle de vie de l’espèce. Nous estimons qu’environ 
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2 500 individus passent l’hiver au Québec et l’objectif à long terme est de faire passer 
ce nombre à 3 500. La disponibilité de cavités de nidification pour les oiseaux nicheurs 
constitue un facteur limitant important. Les pratiques forestières québécoises, qui 
prévoient la protection des chicots, seront sûrement bénéfiques à cet oiseau qui niche 
dans les cavités des arbres. 
 
L’Arlequin plongeur (Histrionicus histrionicus) est un petit canard de mer qui se 
reproduit sur les rivières et les ruisseaux au débit rapide et qui hiverne le long de la 
côte. Le COSEPAC le classe parmi les espèces préoccupantes. Les estimations 
récentes indiquent qu’environ 1 800 individus passent l’hiver dans l’est du Canada. Un 
plan de gestion pour cette espèce a été préparé et les partenaires du PCHE au Québec 
ne prévoient aucune action de conservation spécifique à son égard. 
 
Au Québec, l’Harelde kakawi (Clangula hyemalis) se reproduit le long de la côte de la 
baie d’Hudson et de la baie James et passe l’hiver le long de la côte est québécoise. 
Les données disponibles ne permettent pas d’évaluer la taille de la population de cette 
espèce. Pour ce faire, il faudrait effectuer des inventaires additionnels. Les 
déversements de pétrole sont particulièrement préoccupants, surtout aux endroits où 
les oiseaux se retrouvent en grande concentration. Des inventaires hivernaux seraient 
utiles afin de déterminer la répartition et les tendances de la population dans l’estuaire 
et dans le golfe du Saint-Laurent. Le PCHE ne prévoit aucune action de conservation 
pour cette espèce. 
 
Le Garrot à œil d’or (Bucephala clangula) est un canard commun dans la forêt boréale 
(RCO 8 et 12). On pense que la disponibilité de cavités de nidification est le facteur 
limitant le plus important pour les populations de Garrots à œil d’or. Les inventaires 
récents estiment à  65 400 le nombre de couples nicheurs. Parce qu’ils dépendent des 
cavités des arbres pour la nidification, ces oiseaux sont affectés par la coupe du bois, 
particulièrement près des zones riveraines. La perte de forêts matures est un des 
facteurs affectant le plus le Garrot à œil d’or. Les programmes de conservation portant 
sur les pratiques forestières et qui affectent la protection des habitats en milieux 
humides et des sites contenant des cavités de nidification dans la forêt boréale seront 
bénéfiques à cette espèce. 
 
L’Eider à duvet (Somateria mollissima) est un canard de mer typique des côtes 
septentrionales. La sous-espèce dresseri niche sur les îles de l’estuaire du 
Saint-Laurent et dans le golfe du Saint-Laurent. Ce canard est exploité comme gibier à 
plumes et comme aliment de subsistance (chasse et récolte des œufs par les 
autochtones), et il est le seul canard produisant un duvet exploitable commercialement. 
Les Eiders à duvet sont bien adaptés aux milieux nordiques. On estime que 
42 000 couples nichent sur les îles de l’estuaire et du golfe du Saint-Laurent. La sous-
espèce dresseri est très abondante en hiver dans le golfe du Saint-Laurent et 
représente 30 % de tous les eiders hivernant sur la côte de l’Atlantique. 
 
La Macreuse noire (Melanitta nigra americana) de l’Est se reproduit surtout dans le 
nord du Québec et l’ouest du Labrador. La Macreuse noire compte parmi les canards 
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de mer nord-américains les moins étudiés, et on en connaît peu sur les facteurs qui 
déterminent ses préférences en matière d’habitat de nidification, de mue, d’hivernage et 
d’aires de repos. On ne dispose d’aucun inventaire permettant d’estimer la taille ou la 
tendance de la population, et il faudrait réaliser de plus amples études afin de mieux 
comprendre la dynamique des populations et l’écologie de cette espèce. 
 
La Macreuse à front blanc (Melanitta perspicillata) est un canard de mer qui se 
reproduit dans la forêt boréale et les régions septentrionales du Québec. On dispose de 
peu d’information sur la taille de sa population et il serait nécessaire de recueillir des 
données additionnelles sur l’écologie générale de l’espèce sur le territoire québécois. 
On ne prévoit aucun programme de conservation pour cette espèce. 
 
Dans l’est du Canada, la Macreuse brune (Melanitta fusca) niche sur les lacs d’eau 
douce et les lacs saumâtres de la forêt boréale, le long de la baie James, et passe 
l’hiver sur la côte de l’Atlantique. On sait relativement peu de choses sur son cycle 
biologique et son écologie ou sur les liens entre la répartition de ses aires de 
nidification, d’hivernage et de mue. On dispose de très peu de données permettant 
d’estimer précisément la taille de sa population. On ne prévoit aucun programme de 
conservation pour l’espèce. 
 
Trois populations de Bernaches du Canada (Branta canadensis) se reproduisent au 
Québec. La plus importante est la population de l’Atlantique (PA). Selon les inventaires 
de la sauvagine, elle compterait 160 000 couples nicheurs au Québec et la plupart 
d’entre eux se reproduisent dans la partie septentrionale du territoire québécois (RCO 3 
et 7). Les deux autres populations, la population de l’Atlantique Nord (PAN) et celle des 
résidentes de la voie migratoire de l’Atlantique, sont beaucoup moins nombreuses. 
Puisque la plupart des bernaches se reproduisent dans les régions du nord du Québec, 
on ne prévoit aucun programme de conservation spécifique à l’espèce. 
 
La population de la Grande Oie des neiges (Chen caerulescens atlantica), qui fait 
escale le long du Saint-Laurent et sur les terres agricoles qui bordent le fleuve au 
moment des migrations de printemps et d’automne, est l'espèce de sauvagine qui a 
connu la plus spectaculaire croissance de sa population dans l’histoire du Québec. En 
effet, la population est passée de moins de 50 000 individus à la fin des années 1960 à 
environ 1 million d’individus à la fin des années 1990. La population de Grande Oie des 
neiges était devenue si importante que les oies en halte migratoire exerçaient une 
formidable pression sur les aires de rassemblement. On a donc dû adopter des 
mesures de conservation spéciales (chasse de printemps) afin de réduire la taille de la 
population. Cette intervention a entraîné, pendant quelques années, la stabilisation de 
la population à environ 800 000 individus. Depuis, la population est passée à plus de 
1 million d’individus. L’objectif est de ramener la population de rassemblement entre 
500 000 et 750 000 individus. 
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Rassemblement et hivernage de la sauvagine 
 
Le nombre d’oiseaux qui font escale et hivernent au Québec est lié à la taille des 
populations de nidification continentales et locales, aux conditions de l’habitat, à la 
disponibilité de la nourriture et aux conditions climatiques. La sauvagine emprunte les 
voies migratoires de l’Atlantique et du Mississippi. Lorsque l’hiver est doux, les périodes 
libres de glace sont plus longues, les populations hivernantes deviennent ainsi plus 
nombreuses et la sauvagine est susceptible d’allonger son séjour sur les haltes 
migratoires. 
 
La disponibilité d’aliments à haute valeur énergétique produits par les activités agricoles 
est un facteur essentiel pour les espèces qui s’arrêtent aux haltes migratoires comme le 
Canard noir, le Canard colvert, l’Oie des neiges et la Bernache du Canada. L’accès à 
des ressources alimentaires d’origine marine est important pour des espèces comme la 
Fuligule à collier et la Sarcelle d’hiver. L’assèchement des milieux humides dans le 
paysage agricole a probablement entraîné une dégradation des conditions sur les aires 
de repos utilisées par la sauvagine. Toutefois, étant donné la mobilité de la plupart des 
espèces et la proximité des zones agricoles des environnements côtiers, cette 
dégradation est probablement amortie jusqu’à un certain point par la disponibilité 
d’habitats côtiers et estuariens. Ces habitats côtiers et estuariens sont également 
importants pour les canards de mer migrateurs, comme l’Eider à duvet, la Macreuse 
noire et l’Harelde kakawi. 
 
La contribution du Québec aux aires de repos et d’hivernage pour les populations 
continentales de sauvagine est peut-être aussi importante que sa contribution à la 
nidification. Cette affirmation est appuyée par la diversité des espèces et le nombre 
d’individus en migration. On estime que 8 millions d’oiseaux participent à la migration 
automnale de sauvagine. Ces estimations restent toutefois prudentes, puisqu’elles 
sous-représentent les canards de mer. On manque de renseignements sur le nombre 
de jours d’utilisation pour la plupart des espèces de sauvagine. On pose l’hypothèse 
que les durées de séjour de la sauvagine qui s’alimente dans les champs sont 
relativement longues. 
 
L’abondance et l’accessibilité d’aliments de qualité et de sources d’énergie adéquates 
semblent être des facteurs limitants pour plusieurs espèces de sauvagine en migration 
et en hivernage. On croit toutefois que la disponibilité de céréales et de légumineuses 
provenant des activités agricoles permet à la plupart des espèces clés de sauvagine de 
subvenir à leurs besoins en énergie sur leurs aires de repos. 
 
L’alimentation et la survie à la fin de l’hiver et au printemps peuvent limiter certaines 
espèces, en particulier les Canards noirs, les fuligules, les macreuses, les eiders, les 
Oies des neiges et les Bernaches du Canada. Il n’existe aucune étude régionale qui 
compare la disponibilité et la qualité de la nourriture dans les paysages agricoles ou 
côtiers. 
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Pour la sauvagine qui s’alimente dans les champs, nous posons l’hypothèse que la 
dissémination des milieux humides en eau douce et des habitats côtiers suffit pour 
subvenir à ses besoins. Nous posons la même hypothèse pour les canards plongeurs, 
mais nous en sommes moins certains. 
 
Pour les canards de mer et la sauvagine côtière, nous posons l’hypothèse que la 
combinaison actuelle d’habitats et de sources de nourriture suffit à leurs besoins. Il se 
peut toutefois que des facteurs d’origine anthropique influencent l’accès à ces 
ressources. 
 
4.2 Menaces à l’habitat 
Bien qu’on ait accordé beaucoup d’importance à la conservation des habitats de la 
sauvagine et des autres espèces sauvages qui lui sont associées, les menaces, 
anciennes et nouvelles, continuent de poser d’importantes difficultés aux biologistes 
spécialisés dans la conservation de la sauvagine. Ces menaces affectent non 
seulement la sauvagine et les autres espèces sauvages qui utilisent ces habitats, mais 
certaines de ces menaces mettent même en péril les fonctions de base des 
écosystèmes, et pourraient avoir un impact sérieux sur la qualité de l’eau de par leurs  
graves effets sur les habitats en milieux humides.  
 
On peut regrouper les menaces auxquelles la sauvagine doit faire face en catégories 
générales comme la perte, la fragmentation et la dégradation des habitats et les 
contaminants de l’environnement. Ces menaces à l’échelle du paysage peuvent avoir 
des effets néfastes sur le succès de reproduction des canards nicheurs en réduisant le 
taux de survie des canetons. Le succès de reproduction est particulièrement affecté 
dans la RCO 13, où les menaces sont les plus importantes. 
 
L’intensification continue de l’agriculture et l’étalement urbain (développement 
résidentiel, commercial et industriel) le long de la plaine inondable du Saint-Laurent 
entraîneront une augmentation de l’assèchement et de la dégradation des milieux 
humides des secteurs ruraux et périurbains. Ces petits milieux humides jouent non 
seulement un rôle important pour la faune et la biodiversité en général, mais ils 
assurent aussi la qualité de l’eau et la gestion des niveaux d’eau en aval. Ces dernières 
années, plusieurs secteurs du Québec ont été gravement inondés et plusieurs 
personnes pensent qu’une meilleure gestion et une meilleure conservation des 
écosystèmes des milieux humides auraient pu permettre, à certains endroits, de limiter 
l’étendue des inondations. Comme le réchauffement climatique fera probablement 
augmenter le nombre annuel d’inondations, il est important d’en tenir compte dans les 
discussions sur la conservation des milieux humides et l’urbanisme. 
 
La perte, la fragmentation et la dégradation de l’habitat constituent les menaces les plus 
importantes pour les espèces de sauvagine du Québec. Même si nous croyons que les 
pertes de milieux humides ont diminué au cours des quinze dernières années, la perte 
des milieux humides encore existants demeure une préoccupation importante. On 
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estime que 4 000 hectares de milieux humides ont été perdus dans le sud du Québec 
avant la mise en œuvre du PCHE, et beaucoup de travail reste à faire afin de protéger 
les milieux humides qui subsistent. 
 
L’intensification de l’agriculture le long des cours d’eau constitue une menace 
importante pour la sauvagine parce qu’elle peut entraîner une perte d’habitats 
forestiers, une fragmentation du paysage et une augmentation de l’utilisation des 
pesticides. Même si ces phénomènes peuvent menacer directement les populations de 
sauvagine (perte et fragmentation des habitats), l’utilisation des pesticides risque d’avoir 
un effet indirect en réduisant le succès de nidification (moins d’œufs, baisse du taux de 
survie des jeunes, etc.). Une autre menace, qui touche surtout le Canard noir, est le 
passage de l’agriculture traditionnelle (élevage laitier; particulièrement bénéfique au 
Canard noir) à la culture commerciale (favorable au Canard colvert). Si certaines 
transformations peuvent nuire à quelques espèces de canards, il se peut qu’elles soient 
bénéfiques à d’autres espèces. Pour mieux comprendre le problème, il faudra mettre en 
place de nouveaux programmes de suivi et continuer les programmes de suivi existants 
(comme l’initiative des basses terres de l’Est). 
 
La diminution de la disponibilité des cavités naturelles constitue une menace à l’échelle 
régionale pour plusieurs espèces de sauvagine qui se reproduisent au Québec. 
L’intensification de l’exploitation forestière et minière dans les régions riveraines situées 
sur les terres publiques (forêt boréale) et privées (forêt des Appalaches) au cours de la 
dernière décennie a eu des effets néfastes sur la disponibilité des habitats dans la forêt 
boréale. Ceci est surtout dû aux modifications des pratiques sylvicoles, qui favorisent 
une rotation plus rapide (intervalle entre les récoltes) et le retrait des chicots pour des 
raisons de sécurité. Les forêts sont donc plus jeunes et contiennent moins d’arbres de 
la taille et de l’âge nécessaires à l’apparition de cavités naturelles de nidification (arbres 
âgés et  pourrissants). Si on ne modifie pas les pratiques forestières de façon à laisser 
en place les vieux arbres, la perte des cavités naturelles nuira à plusieurs espèces 
fauniques. Même si les nichoirs constituent un outil de gestion efficace pour contrer la 
perte des cavités naturelles, leur installation et leur entretien dans des régions peu 
habitées est une opération coûteuse et nécessite beaucoup de main-d’œuvre. Il est 
donc peu probable qu’ils remplacent complètement les cavités naturelles perdues dans 
plusieurs secteurs de la forêt boréale. 
 
Les contaminants environnementaux demeurent une menace sérieuse pour les 
populations fauniques. La sauvagine doit affronter de nombreuses sources de 
contamination, dont les usines municipales de traitement des eaux usées, les dépôts 
atmosphériques dans les lacs et les rivières, le lessivage des terres cultivées et les 
installations industrielles. La sauvagine doit vivre avec de nombreux produits chimiques, 
comme le DDE, les BPC, le mercure, le plomb et un très grand nombre de pesticides et 
d’herbicides. En plus de causer la mort à des doses létales, les contaminants 
contribuent à diminuer le taux de survie et de reproduction des individus et sont à la 
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source d’anomalies congénitales qui entraînent une diminution du taux de recrutement 
ou du taux de reproduction des cohortes à venir. 
 
Dans la nature, la sauvagine est sensible à de nombreux agents pathogènes qui 
entraînent chaque année la mort d’un nombre inconnu d’individus, mais qui peuvent 
également, dans certaines conditions, être à la source d’épisodes de mortalité massive. 
Par exemple, la sauvagine est menacée par les agents pathogènes du botulisme 
aviaire (Clostridium botulinum) et du choléra aviaire (Pasteurella multocida). À mesure 
que les populations de sauvagine se concentrent à cause de la perte et de la 
dégradation des habitats, il se peut que les populations locales soient plus vulnérables 
aux épisodes de mortalité massive que peuvent entraîner ces agents pathogènes. Ceci 
concerne surtout les colonies nicheuses d’eiders à densité élevée, qui ont déjà subi ce 
genre d’épisodes. 
 
On a avancé que les changements climatiques à long terme pourraient avoir une 
influence sur l’écologie des populations d’oiseaux. Les principaux effets de ces 
changements devraient se faire surtout sentir dans les écosystèmes nordiques et chez 
les espèces qui se reproduisent à ces latitudes. Il se peut toutefois que les espèces 
nicheuses en milieux nordiques, qui pourraient bénéficier de meilleures conditions dans 
leurs aires de nidification (plus de nourriture, conditions climatiques moins difficiles) et 
donc accroître leur succès reproducteur, augmentent la pression de broutement sur les 
sites de rassemblement des régions méridionales, en raison de l’augmentation 
potentielle du nombre d’individus en migration qui s’arrêtent aux haltes migratoires 
(p. ex. surabondance des populations d’oies de l’Arctique). 
 
4.3 Objectifs relatifs à la population et à l’habitat de la sauvagine 
 
Objectifs de population 
 
Théoriquement, un plan de conservation de l’habitat de la sauvagine migratrice devrait 
être fondé sur des objectifs quantitatifs de population et sur une estimation de l’habitat 
nécessaire au maintient des niveaux de populations désirés. Toutefois, dans la plupart 
des cas, la taille de la population, la densité et la répartition des espèces d’intérêt sont 
inconnues ou mal estimées, et la connaissance de l’effet des scénarios de gestion sur 
les populations et de la variation de ces relations dans le temps et dans l’espace reste 
incomplète. Parce que les populations de sauvagine changent avec le temps et 
fluctuent selon les variations annuelles des conditions environnementales, il se peut 
que les données sur les tendances de ces populations fournies par les programmes de 
suivi soient imprécises. De plus, il se peut qu’on soit incapable de dire si l’habitat d’une 
région est limitant ou non pour une population donnée. 
 
L’identification d’objectifs relatifs à la population et à l’habitat peut prêter à la 
controverse. Dans le meilleur des cas, l’identification et l’utilisation de ces objectifs 
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représentent un défi, qui doit être interprété comme un exercice continu qu’on doit 
continuellement affiner, dont on doit analyser les hypothèses de base et qu’on doit 
améliorer avec le temps. Dans le pire des cas, l’identification d’objectifs relatifs à 
l’habitat basés sur les populations est un concept erroné dont l’utilisation pour plusieurs 
espèces et à plusieurs échelles est trop coûteuse. Quoi qu’il en soit, il arrive souvent 
qu’on veuille tout de même établir des objectifs de population en se servant des 
renseignements disponibles, afin d’obtenir : 
 

1. une base de comparaison ou un point de départ pour la planification de la 
conservation de l’habitat (c.-à-d. un objectif ou une cible spécifique); 

 
2. un outil de marketing pour communiquer de façon concrète les besoins de 

conservation aux politiciens et aux décideurs, qui pourraient être moins enclins à 
financer un plan non défini; 

 
3. des indicateurs de rendement pour l’évaluation des résultats obtenus. 

 
L’identification d’un objectif de population constitue une première étape essentielle, 
puisque c’est surtout à partir de cet objectif qu’on détermine les objectifs relatifs à 
l’habitat. Les objectifs relatifs à l’habitat devraient être liés aux objectifs de population, 
mais la compréhension actuelle de la relation entre la population et les conditions de 
l’habitat est encore mauvaise. Ces objectifs constituent un premier pas vers 
l’identification des populations qui sont robustes, de celles qui sont à rétablir (et du 
niveau de rétablissement) et des populations qui sont trop nombreuses et dont il 
faudrait réduire les effectifs au moyen de mesures de gestion. 
 
Nous avons donc élaboré des estimations quantitatives des populations de sauvagine 
nicheuse en nous servant des renseignements les plus exacts et qui rendent le mieux 
les besoins de conservation des espèces nicheuses ou non à l’échelle du Plan conjoint 
au Québec (tableau 5). Nous avons identifié des objectifs sur 10 ans avec l’intention 
d’évaluer les progrès réalisés 5 ans après la mise en œuvre du présent plan. Les 
estimations les plus à jour des populations de base des espèces de sauvagine sont 
présentées au tableau 5. Elles sont données pour chacune des RCO. Il s’agit 
d’estimations de la population de sauvagine du Québec. À partir de celles-ci, nous 
avons identifié des objectifs de population pour la saison de nidification (tableau 6) et 
pour l’hivernage et le rassemblement (tableau 7). Le tableau 8 donne une vue 
d’ensemble des estimations actuelles de population et des objectifs de population à 
atteindre d’ici 10 ans. 
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Tableau 5. Populations de base de sauvagine au Québec par RCO 
 

Espèce Population 
de base RCO 3 RCO 7 RCO 8 RCO 12 RCO 13 RCO 14 

Canards        
Canard noir 164 500 couples   85 500 59 000 8 000 12 000 
Canard colvert 46 800 couples   17 800 8 000 11 000 10 000 
Fuligule à collier 79 400 couples   41 000 27 700 1 200 9 500 
Sarcelle d’hiver 39 400 couples   21 000 9 100 3 700 5 600 
Sarcelle à ailes bleues s.o.   s.o. s.o. s.o. s.o. 
Canard branchu 6 400 couples   1 200 3 400 1 000 800 
Garrot d’Islande 2 500 ind.   0 0 0 2 500 
Arlequin plongeur s.o.   s.o. s.o. s.o. s.o. 
Harelde kakawi s.o.   s.o. s.o. s.o. s.o. 
Garrot à œil d’or 65 400 couples   38 000 25 200 200 2 000 
Eider à duvet (dresseri) 42 000 couples   10 000 0 0 32 000 
Eider à duvet (borealis) 90 000 ind.   90 000 0 0 0 
Macreuse noire s.o.   s.o. s.o. s.o. s.o. 
Macreuse à front blanc s.o.   s.o. s.o. s.o. s.o. 
Macreuse brune s.o.   s.o. s.o. s.o. s.o. 
Oies et cygnes        
Bernache du Canada – 
Atlantique (PA) 160 000 couples

 
137 000 23 000    

Bernache du Canada – 
résidente de la voie migratoire 
de l’Atlantique  

2 500 couples 
  

  2 500  

Bernache du Canada – 
Atlantique Nord (PAN) 9 000 couples 

  
9 000    

Grande Oie des neiges 1 000 000 ind.1       
1 Il est impossible de déterminer quelle proportion des oies se retrouve dans chacune des RCO lors des haltes migratoires printanières. Ce 
nombre est établi à partir d’inventaires effectués pendant une seule journée à travers le Québec. De plus, le nombre d’oies dans chaque RCO 
change rapidement (quotidiennement) lors des haltes migratoires.
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Tableau 6. Objectifs de population pour la nidification de la sauvagine (couples nicheurs identifiés – CNI) au Québec 
 

 
 

Besoins de conservation du PCHE 

Espèce 
 

Priorité 
du 

PCHE 

 
Priorité au 

Québec 

Population 
de base 

(CNI) 

Objectif de 
population 

(CNI) 

 
Écart de 

population 

Canards      
Canard noir Élevée Élevée 164 500 171 500 7 000 
Canard colvert Élevée Faible 46 800 52 800 6 000 
Fuligule à collier Élevée Modérée 79 400 80 900 1 500 
Garrot d’Islande Élevée Élevée s.o. s.o.  
Sarcelle d’hiver Élevée Modérée 39 400 41 400 2 000 
Sarcelle à ailes bleues1  Modérée s.o. s.o.  
Garrot à œil d’or1  Modérée 65 400 65 400 0 
Canard branchu1  Modérée 6 400 7 000 600 
Arlequin plongeur Élevée Élevée s.o. s.o.  
Eider à duvet (dresseri) Élevée Élevée 42 000 60 0002 18 000 
Eider à duvet (borealis) 1  Modérée s.o. s.o.  
      
Oies et cygnes      
Bernache du Canada – 
Atlantique (PA) Élevée Élevée 160 000 150 000 -10 000 

Bernache du Canada – 
résidente de la voie migratoire 
de l’Atlantique 

Élevée Faible 2 500 0 -2 500 

Bernache du Canada – 
Atlantique Nord (PAN) Élevée Faible 9 000 9 000 0 

 
1 Espèce prioritaire du Québec. 
2 Objectif de population tiré du plan de gestion de l’Eider à duvet. 
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Tableau 7. Objectifs de population pour le rassemblement et l’hivernage de la sauvagine (nombre d’individus) au Québec 
 

  
Besoins de conservation du PCHE 

Espèce 
 

Priorité 
du PCHE

 
Priorité au 

Québec 
Population 

de base 
Objectif de 
population Saison2 

Canards      
Harelde kakawi Élevée Modérée s.o. s.o. H 
Garrot d’Islande Élevée Élevée 2 500 3 500 H 
Eider à duvet (borealis)1  Modérée 90 000 100 000 H 
Macreuse noire Élevée Élevée s.o. s.o. R 
Macreuse à front blanc1  Élevée s.o. s.o. R 
Macreuse brune1  Modérée s.o. s.o. R 
      
Oies et cygnes      
Grande Oie des neiges Élevée Élevée 1 000 000 500 000 – 750 0003 R 

 
1 Espèce prioritaire du Québec. 
2 Hivernage: H; Rassemblement: R 
3 Objectif de population tiré du plan de gestion intégrée de la Grande Oie des neiges. 
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Tableau 8. Objectifs de population totale de sauvagine au Québec par RCO 
 

  
Besoins de conservation du PCHE 

Espèce Population de 
base 

Objectif de  
population RCO 8 RCO 12 RCO 13 RCO 14 Saison1 

Canards        
Canard noir 164 500 couples 171 500 couples 93 500 64 500 9 000 13 000 N 
Canard colvert 46 800 couples 52 800 couples 19 000 8 500 12 000 10 500 N 
Fuligule à collier 79 400 couples 80 900 couples 41 500 28 000 1 000 9 500 N 
Sarcelle d’hiver 39 400 couples 41 400 couples 21 500 9 000 4 000 5 500 N 
Sarcelle à ailes bleues s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o.  
Canard branchu 6 400 couples 7 000 couples 1 500 3 500 1 000 1 000 N 
Garrot d’Islande 2 500 ind. 3 500 ind. 0 0 0 3 500 H 
Arlequin plongeur s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o.  
Harelde kakawi s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o.  
Garrot à œil d’or 65 000 couples 65 000 couples 38 000 25 000 200 0 N 
Eider à duvet (dresseri) 42 000 couples 60 000 couples s.o. s.o. s.o. s.o. N 
Eider à duvet (borealis) 90 000 ind. 100 000 ind. 90 000 0 0 10 000 H 
Macreuse noire s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o.  
Macreuse à front blanc s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o.  
Macreuse brune s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o.  
        
Oies et cygnes        
Bernache du Canada - 
Atlantique (PA) 160 000 couples 150 000 couples s.o. s.o. 0 0 N 

Bernache du Canada - voie 
migratoire de l’Atlantique 2 500 couples 0 0 0 0 0 N 

Bernache du Canada – 
Atlantique Nord (PAN) 9 000 couples 9 000 couples 9 000 0 0 0 N 

Grande Oie des neiges 1 000 000 ind. 500 000 – 750 000 ind. s.o. s.o. s.o. s.o. R 
 

1 Nidification : N; Hivernage: H; Rassemblement: R
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Objectifs relatifs à l’habitat 
 
Le partenariat du PCHE a pour but de rétablir les populations de sauvagine nicheuse 
aux niveaux relativement élevés observés au cours des dernières décennies et 
d’améliorer la condition physique de la sauvagine en migration et en hivernage afin d’en 
augmenter les chances de survie et de reproduction. Les objectifs relatifs à l’habitat 
sont liés aux objectifs de population pour un ensemble d’espèces clés de sauvagine et 
on pose l’hypothèse qu’ils reflètent et répondent aux besoins d’autres espèces de 
sauvagine et d’animaux dépendants des milieux humides au Québec. Les objectifs 
relatifs à l’habitat seront précisés et ajustés à mesure qu’on obtiendra de nouvelles 
informations d’ordre biologique ou environnemental et on les intégrera dans un 
processus de décision par modélisation. 
 
Les objectifs généraux relatifs à l’habitat pour la période 2007-2012 sont présentés au 
tableau 9. Ces objectifs reposent sur les meilleurs renseignements disponibles à l’heure 
actuelle. Nous avons estimé le nombre d’hectares de milieux humides, et de milieux 
secs qui leur sont associés, à protéger, à mettre en valeur, à gérer ou à influencer afin 
d’assurer la conservation de la sauvagine. Ces estimations sont basées sur une 
évaluation des besoins en habitat de la sauvagine dans les différentes RCO. 
 
Toutefois, comme nous l’avons déjà indiqué, il nous est impossible d’affirmer que ces 
objectifs relatifs à l’habitat entraîneront une augmentation des effectifs de canards et 
d’oies. Cependant, nous voulons, à mesure que le PCHE se développera et recueillera 
plus de données, élaborer une approche plus biologique de l’estimation des objectifs 
relatifs à l’habitat basés sur les populations, qui reposera sur une meilleure 
compréhension de la relation entre sauvagine et habitat. 
 
La section suivante contient une description complète des objectifs relatifs à l’habitat et 
des programmes de conservation qui seront mis en place. 
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Tableau 9. Objectifs relatifs à l’habitat à atteindre au moyen de programmes de 
conservation intensifs et extensifs 

 

Programmes Objectif 
(hectares) Organisme1 

PROGRAMMES INTENSIFS   
Protection   

Acquisition 7 500 CI, MRNF, CNC 
Servitudes de conservation 350 CNC 

Ententes de conservation 12 100 CI 
Total 19 950  

 
Aménagement de l’habitat 

 
  

Restauration de l’habitat 2 300 CI, MRNF 
Nichoirs pour le Canard 
branchu 500 nichoirs CI 

Culture de diversion s.o. SCF 
Total 2 300  

 
Gestion de l’habitat 

 
17 500 

 
CI, CNC 

 
PROGRAMMES EXTENSIFS   

Intendance   
influence 132 700 CI, CNC, FFQ 

   
Politique gouvernementale 30 279 735 CI 

 
1CI : Canards Illimités  – région du Québec 
CNC : Conservation de la nature Canada – région du Québec 
FFQ : Fondation de la faune du Québec 
MRNF : Ministère des Ressources naturelles et de la Faune du Québec 
SCF : Service canadien de la faune – région du Québec 
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5. Programmes de conservation 
 
La mise en œuvre de ce plan de conservation à trois échelles spatiales différentes 
exige l’utilisation d’outils de conservation adaptés à ces échelles. Cette approche 
intégrée est résumée dans la figure 7. Les actions visant à influencer les politiques 
gouvernementales peuvent avoir un effet sur la conservation des milieux humides à 
l’échelle du Québec. Les programmes de conservation du deuxième niveau sont 
consacrés à la gérance et ont une influence régionale. Les activités de protection 
(acquisition), de mise en valeur et d’aménagement sont mises en œuvre à l’échelle 
locale. Ces dernières activités sont les plus coûteuses à réaliser, mais elles sont 
essentielles à la protection des milieux humides les plus importants. 
 

 
 
Figure 7. Activités de conservation à différentes échelles spatiales 
 
 
Les sections suivantes décrivent les activités de conservation qui seront mises en 
œuvre au cours des cinq prochaines années. La description va de l’échelle locale à 
l’échelle provinciale. 
 
 
 
 

Knowledge

Action

Awareness 

Programmes intensifs 

• protection, mise en 
valeur et 

aménagement 
 

Programmes d’intendance et activités scientifiques
• Plans régionaux de 

conservation des milieux 
humides  

• Programme boréal 
• Gérance municipale 
• Intendance  
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Politique gouvernementale 
• politique agricole 
• politique forestière 
• politique sur les milieux humides 
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5.1 Programmes intensifs 
 
Les programmes intensifs de conservation des milieux humides consisteront en 
programmes de protection (acquisition), de mise en valeur et d’aménagement. Les 
priorités de ces programmes seront établies selon les besoins locaux et l’urgence de 
protéger les milieux humides menacés, elle-même calculée à partir d’une analyse par 
SIG des paysages et milieux humides prioritaires. 
 
Les actions de conservation les plus intensives se concentreront sur les habitats 
prioritaires de la RCO 13. Comme on l’a déjà mentionné, cette région est essentielle à 
la nidification et au rassemblement de la sauvagine sur les aires de repos, et c’est là 
qu’on observe les plus grandes probabilités de perte et de dégradation des milieux 
humides (étalement urbain, agriculture intensive, etc.) et qu’on retrouve la plus grande 
superficie de terres privées au Québec. Jusqu’à maintenant, plus de 80 % des 
investissements en conservation ont été faits dans cette région. Nous protégerons 
certainement plus d’habitats en milieux humides essentiels dans cette RCO parce que 
ces milieux humides sont soumis à des menaces continues et émergentes. Les sites à 
protéger seront identifiés par les partenaires du PCHE et les priorités seront établies à 
partir de plusieurs facteurs, comme les menaces aux fonctions des milieux humides, les 
avantages pour la sauvagine et pour les autres espèces associées aux milieux 
humides, les biens et services écologiques et la superficie des terres. 
 
Protection 
 
La protection des milieux humides québécois se réalise grâce à un éventail de 
méthodes. Dans les zones où le risque de perte d’habitat est élevé, comme le long du 
Saint-Laurent et dans certains secteurs clés du paysage agricole, les actions de 
conservation doivent inclure l’acquisition directe des habitats essentiels afin d’assurer 
l’intégrité à long terme du paysage. Ces activités de protection sont combinées à 
d’autres efforts de conservation qui prévoient des mesures moins directes ou à court 
terme. 
 
On doit clairement investir de façon stratégique dans ces activités, car les coûts sont 
relativement plus élevés que ceux des autres méthodes de protection. On a élaboré un 
processus de présélection qui évalue les milieux humides selon le risque de perte, la 
valeur pour la sauvagine et le coût d’acquisition. La protection à long terme peut se faire 
de plusieurs façons, comme l’acquisition en fief simple, le don de terrains, l’obtention de 
servitudes de conservation, la création de réserves naturelles volontaires et la signature 
d’ententes de conservation. On peut définir certaines de ces formes de protection de la 
façon suivante : 
 

1. Acquisition en fief simple : Acquisition de terres qui deviendront la propriété d’un 
organisme de conservation et qui seront gérées à perpétuité afin d’y assurer la 
conservation de la faune. Cette technique est la plus sûre, mais elle est aussi la 
plus coûteuse. L’objectif est d’acquérir 9 960 hectares d’habitat essentiel à la 
sauvagine. 
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2. Servitudes de conservation : Le recours à des servitudes de conservation avec 

des propriétaires privés et des gouvernements locaux permet d’acquérir le droit 
de conserver et de gérer d’importants milieux humides et les milieux secs qui 
leur sont associés et de limiter le développement, tout en permettant au 
propriétaire d’utiliser les terrains selon les conditions prévues par la servitude. 
Les servitudes sont particulièrement efficaces dans les paysages exploités, 
comme les forêts exploitées et les exploitations agricoles, où l’utilisation de la 
terre est compatible avec la conservation de l’habitat faunique. Les servitudes 
seront en général détenues par un organisme fédéral, provincial ou régional 
capable d’assurer le suivi et le respect des conditions de la servitude. L’objectif 
est de protéger 500 hectares au moyen de servitudes. 

 
3. Ententes de conservation : Les ententes de conservation sont des ententes 

d’une durée minimale de dix ans entre des propriétaires et des organismes de 
conservation, Ces ententes peuvent ne pas être inscrites sur le titre de propriété 
pour permettre  au propriétaire de conserver tous ses droits de propriété. Il se 
peut qu’un propriétaire soit responsable de l’entretien d’un projet, mais, 
normalement, afin d’assurer un rendement optimal, l’organisme promoteur garde 
l’entière responsabilité de l’aménagement. Afin de permettre l’aménagement des 
habitats fauniques, ces ententes sans frais contiennent des restrictions quant à 
l’utilisation future des terres. 

 
 
L’exercice de définition des priorités réalisé par Canards Illimités a indiqué qu’il était 
nécessaire de se concentrer sur la protection et la consolidation des habitats essentiels 
pour la sauvagine le long du Saint-Laurent et de la rivière des Outaouais, ainsi que des 
milieux humides importants des lacs Brompton et Mégantic, dans les régions agricoles 
du sud du Québec. CI veut acquérir ces sites clés dans le cadre de son programme de 
protection. Son objectif est de protéger 14 350 ha d’habitat essentiel pour la sauvagine. 
Conservation de la nature Canada en protégera 4 850 hectares et le gouvernement du 
Québec 750 ha. 
 
 
Aménagement 
 
L’aménagement des milieux humides est un des principaux moyens d’accroître la 
population des espèces clés de sauvagine puisqu’il permet d’améliorer l’abondance et 
la productivité de l’habitat d’élevage de la couvée. Les programmes d’aménagement 
seront appliqués aux milieux humides particulièrement propices aux populations de 
sauvagine et qui sont soumis à l’heure actuelle à des pressions naturelles ou 
anthropiques (inondation intermittente, agriculture, foresterie, etc.) qui limitent leur 
utilisation par la faune. Nous posons l’hypothèse que la survie des canetons est le 
principal facteur limitant pour les espèces clés et que l’aménagement fait directement 
augmenter leur survie. L’aménagement devrait également entraîner une augmentation 
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du nombre de couples qui s’installent dans une région. Ces deux facteurs contribuent à 
l’accroissement de la capacité de support du paysage et des populations de sauvagine. 
 
L’aménagement par le rétablissement des milieux humides se fait au moyen d’actions 
visant à rétablir les caractéristiques de l’habitat qui ont été perdues ou qui se sont 
dégradées, et à créer ainsi de nouveaux habitats pour la sauvagine qui serviront 
d’équivalents écologiques aux habitats perdus. 
 
Les programmes de rétablissement des milieux humides prévoient la restauration de 
vastes milieux humides dégradés le long du Saint-Laurent et dans des régions agricoles 
au moyen d’une panoplie de techniques de rétablissement (c.-à-d. de dispositifs de 
régularisation des eaux et de digues). On obtient habituellement  des marais ouverts 
dans un état semi-émergent. Ces milieux humides sont importants pour toutes les 
espèces prioritaires de sauvagine, parce qu’ils augmentent le taux de survie des 
canetons. Ces habitats, mis en valeur, peuvent aussi profiter à d’autres espèces 
fauniques qui dépendent des milieux humides et améliorer les biens et services 
écologiques fournis par les milieux humides. Ces techniques de rétablissement sont 
essentielles dans les régions fortement développées comme les berges du 
Saint-Laurent et les paysages agricoles. 
 
Les projets déjà réalisés, comme l’installation de structures de nidification et 
l’aménagement du couvert végétal des terres hautes afin d’augmenter le succès de la 
nidification, qui constitue un facteur limitant pour les espèces nicheuses utilisant des 
cavités, (l’eider et peut-être aussi la Sarcelle à ailes bleues), ont été couronnés de 
succès. Nous prévoyons continuer quelques-uns des programmes commencés pendant 
la période d’application du plan de mise en œuvre du PCHE (1990-2004). Nous 
aimerions élaborer un nouveau programme pour nous attaquer à l’effet possible de la 
surabondance de Grandes Oies des neiges et d’autres populations de sauvagine en 
croissance rapide sur les terres agricoles. Les oies et les canards qui passent par le 
Québec lors de leur migration et qui s’arrêtent dans les haltes migratoires se 
nourrissent souvent du maïs qu’ils trouvent dans les champs environnants. Ces 
grandes volées d’oies et de canards peuvent, à long terme, exercer une forte pression 
de broutement sur ces terres agricoles et, selon la communauté agricole, ces effets se 
font de plus en plus importants. Dans un programme de culture de diversion semblable 
à celui qui a été mis en place dans le cadre du Projet conjoint des habitats des Prairies, 
on pourrait éloigner la sauvagine des cultures commerciales et ainsi diminuer son 
impact sur les terres agricoles. L’utilisation de cultures de diversion pourrait également 
réduire l’impact du broutage sur les milieux humides influencés par la marée (marais à 
scirpe, par exemple), qui sont importants pour plusieurs espèces de sauvagine 
migratrices qui font escale le long du Saint-Laurent. 
 
L’autre programme d’aménagement que nous poursuivrons est le programme 
d’installation de nichoirs pour le Canard branchu. Jusqu’à maintenant, environ 
3 500 nichoirs ont été installés à travers le Québec, et le programme prévoit 
l’installation de 500 nichoirs additionnels au cours des cinq prochaines années. Ce 
programme a eu beaucoup de succès et dépend de l’engagement de la collectivité. On 
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estime qu’environ 45 % des nichoirs sont utilisés exclusivement par la sauvagine 
pendant la saison de nidification et qu’en moyenne 1 500 nouveaux canards y sont 
produits chaque année. 
 
Les activités d’aménagement de l’habitat entreprises par les partenaires permettront de 
restaurer 2 300 ha de milieux humides au cours des cinq prochaines années. La 
réponse de la sauvagine à ces milieux humides restaurés augmentera avec le 
déploiement du programme à travers le paysage. 
 
À l’heure actuelle, il n’existe pas de modèle de la productivité de la sauvagine 
permettant de faire un lien entre une augmentation des nichées et la réponse de la 
sauvagine à la restauration de l’habitat. L’élaboration de modèles des relations entre la 
sauvagine et l’habitat est un des éléments essentiels du présent plan de mise en 
œuvre, qui nous aidera à évaluer la réponse des populations aux actions de 
conservation. 
 
 
Gestion 
 
Au cours des quinze dernières années, les différents partenaires du PCHE ont protégé 
ou aménagé les milieux humides de façon à accroître l’habitat de la sauvagine. Le 
succès continu de ces habitats dépend de la gestion des infrastructures mises en place.  
 
La gestion intensive exige généralement des efforts répétés afin d’atteindre et de 
maintenir des conditions d’habitat répondant aux besoins des espèces de sauvagine. 
Ces efforts, qui permettent une amélioration des conditions de l’habitat de la sauvagine 
supérieure à celles qui pourraient se produire sans gestion, conviennent aux secteurs 
dont la capacité de support du paysage a été réduite. 
 
Au total, il existe au Québec 17 500 ha de milieux humides gérés qui supportent environ 
17 500 couples de canards nicheurs (1 couple nicheur/hectare). Les projets gérés de 
façon intensive au Québec sont plutôt anciens. Cette situation a pour conséquence, en 
plus de la dégradation des infrastructures, une baisse de la productivité des milieux 
humides à mesure qu’ils s’éloignent de l’état de semi-émergence. Il est possible de 
renverser cette tendance ou de minimiser ses effets au moyen d’activités de gestion 
intensive. Ces activités peuvent aller de mesures simples, comme la manipulation des 
niveaux d’eau lorsque la communauté végétale a pris racines, à des mesures 
coûteuses, comme le retrait de tapis végétaux denses. On croit que ces activités 
permettront de ramener la productivité de la sauvagine à ce qu’elle était pendant les 
premières années du projet de gestion. 
 
Les investissements dans les activités de gestion seront concentrés dans les milieux 
humides situés le long du Saint-Laurent. 
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5.2 Programmes extensifs 
 
Comme il a été mentionné plus haut, l’un des principaux objectifs du PCHE au Québec 
sera de conserver l’habitat dans son état actuel à l’échelle du paysage. Pour ce faire, il 
faudra élaborer un programme extensif visant à influencer la conservation des milieux 
humides. On tentera ainsi de faire modifier les politiques et les programmes québécois 
qui sont à l’origine de pressions sur les habitats fauniques et on fera la promotion de 
stratégies, de politiques et de programmes de conservation des milieux humides et des 
ressources hydriques. Les actions prévues dans le cadre du programme permettront de 
protéger des territoires plus vastes que ceux touchés par les programmes intensifs, et 
ce à un coût beaucoup moins important. Les programmes extensifs sont essentiels au 
maintien de la qualité de l’habitat dont dépendent nos populations de sauvagine. 
 
Pressions sur le gouvernement 
 
Pour conserver de grandes superficies de milieux humides et les milieux secs qui leur 
sont associés, il faudra modifier des politiques, des normes, des pratiques et des 
règlements. Le principal objectif du programme sera de continuer à faire pression sur le 
gouvernement québécois afin qu’il adopte une politique de conservation des milieux 
humides sans perte nette et d’influer sur les pratiques forestières et agricoles pour 
qu’elles tiennent compte des meilleures pratiques de gestion (MPG). Précisément, ces 
pressions politiques auront un effet sur l’habitat de la sauvagine dans la forêt boréale 
(RCO 8 et 12) et dans la vallée du Saint-Laurent (RCO 13). 
 
Il est important que le Québec adopte une politique de conservation des milieux 
humides. Cette politique doit définir une vision et des lignes directrices générales pour 
la conservation à long terme des habitats en milieux humides et des milieux secs qui 
leurs sont associés. Une loi est envisagée depuis plusieurs années, mais il est 
nécessaire de continuer à faire pression pour qu’elle soit adoptée. L’objectif est de 
protéger plus de 14 millions d’hectares d’habitats en milieux humides. 
 
Les pratiques agricoles d’hier et d’aujourd’hui constituent l’une des causes les plus 
importantes de la dégradation des habitats en milieux humides. Notre but est 
d’influencer les pratiques agricoles afin d’assurer la protection des habitats en milieux 
humides dans le paysage agricole et d’influer sur l’aménagement des terres à bois 
privées en faisant la promotion des MPG et en reconnaissant la contribution des 
propriétaires à la protection des biens et services écologiques des régions naturelles. 
 
La forêt boréale représente environ 77 % du paysage québécois. Elle est constituée 
surtout de terres publiques gérées par le gouvernement du Québec. Les activités 
humaines dans la forêt boréale sont orientées vers l’utilisation des ressources 
naturelles (foresterie, hydroélectricité), et cette exploitation a entraîné la perte de 
nombreux hectares d’habitats en milieux humides qui étaient essentiels à la nidification 
de beaucoup d’espèces de canards. Notre but est d’influencer l’industrie forestière et le 
gouvernement afin qu’ils adoptent de nouvelles lignes directrices environnementales 
(en faveur des MPG) afin de mieux protéger les habitats en milieux humides. L’objectif 
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est de protéger 15 660 000 hectares de milieux humides incluant des milieux humides 
riverains. 
 
Intendance 
 
Les activités d’intendance seront soit des activités de vulgarisation, soit des activités 
d’influence. Les activités de vulgarisation cibleront les organismes de gestion de 
l’utilisation des terres et les propriétaires de terrains afin de les sensibiliser à 
l’importance et aux avantages des milieux humides pour la société. Dans le cadre de 
ses plans régionaux de conservation, Canards Illimités aidera les municipalités 
régionales à élaborer des stratégies de planification et d’utilisation des terres. Les 
activités des partenaires du PCHE aideront également les propriétaires de terres 
privées à mieux comprendre leur rôle dans la gérance des habitats en milieux humides 
et secs et dans l’adoption de MPG. Les activités de vulgarisation cibleront l’utilisation 
des terres municipales (aux échelles régionale et locale), des terres agricoles, des 
forêts, des terres à bois privées et de la forêt boréale publique. L’élaboration d’outils de 
sensibilisation, comme des cartes de milieux humides, des rapports, des fiches de 
renseignement et du matériel éducatif, continuera à représenter un élément essentiel 
des activités de vulgarisation. 
 
Les activités d’influence incluront le Programme d’intendance de l’habitat 
d’Environnement Canada, qui appuie la conservation d’habitats fauniques importants. 
Une autre activité d’influence sera la mise en œuvre de plans de conservation 
régionaux et la promotion de la conservation des milieux humides par les planificateurs 
régionaux. 
 
Puisque certains des habitats en milieux humides les plus menacés se trouvent dans la 
RCO 13 et que la plupart de ces terres sont privées, on continuera à déployer des 
efforts soutenus afin d’obtenir la collaboration volontaire des propriétaires pour la 
conservation des habitats en milieux humides. Le programme d’intendance volontaire 
des milieux humides dans les terres à bois privées a connu beaucoup de succès, et on 
continuera à en faire la promotion. 
 
 
5.3 Évaluation 
 
Le succès général des programmes du PCHE dépend de la qualité de l’élaboration et 
de la mise en œuvre, qui doivent avoir des retombées positives sur la conservation de 
la sauvagine. Les objectifs principaux du programme d’évaluation seront, 
premièrement, de déterminer si les programmes de conservation qu’on a mis en œuvre 
permettent vraiment de mieux conserver les populations de sauvagine et leurs habitats 
et, deuxièmement, de valider les hypothèses biologiques utilisées afin d’estimer la 
production supplémentaire de sauvagine. Nous effectuerons également des analyses 
coûts-bénéfices des différentes stratégies de conservation afin d’en évaluer l’efficacité. 
 
Il faut poser les trois questions suivantes : 
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• Le Plan conjoint atteint-il ses objectifs? 

 
• Le Plan conjoint emploie-t-il les meilleures techniques et met-il en œuvre les 

programmes les plus efficaces? 
 

• Doit-on modifier l’approche utilisée par le Plan conjoint? 
 
On élaborera le programme d’évaluation pour qu’il puisse répondre à ces trois 
questions et permettre de déterminer le degré de réussite du Plan conjoint. Les 
résultats de l’évaluation continue influenceront la gestion et la mise en œuvre de nos 
programmes. Nous serons ainsi en mesure d’adapter notre approche de manière à 
intégrer les résultats dans nos actions à venir. Nous utiliserons cette technique de 
gestion adaptative pour élaborer et améliorer nos programmes de conservation. 
 
En harmonie avec le thème de la dernière mise à jour du PNAGS (Renforcer les 
fondements biologiques), nous élaborerons un programme de recherches pour mieux 
comprendre la relation entre les populations de sauvagine et leurs habitats. Une des 
faiblesses de la version antérieure du PCHE (et de plusieurs autres plans de 
conservation d’oiseaux) est l’absence de lien entre les objectifs relatifs à l’habitat et les 
objectifs de population pour les différentes espèces – la marque d’un processus de 
planification solide. Par exemple, comment les oiseaux bénéficient-ils (reproduction, 
recrutement, etc.) des actions directes de conservation du PCHE? Sans ce lien, le Plan 
conjoint pourrait atteindre ses objectifs de conservation de l’habitat sans qu’il y ait 
d’amélioration touchant des populations d’oiseaux. Dans la mesure du possible, la 
présente mise à jour du plan de mise en œuvre tente de faire ce lien. Nous croyons qu’il 
est très important de mieux comprendre le lien entre, d’une part, les espèces de 
sauvagine et, d’autre part, les besoins et les utilisations des habitats si on veut pouvoir 
élaborer des solutions à long terme pour la conservation de la sauvagine. Nos actions 
doivent reposer sur ce cadre conceptuel. Ceci ne pourra se faire que par des projets à 
long terme bien planifiés et visant à examiner ces relations. Le but final est d’élaborer 
un modèle explicite de l’habitat de la sauvagine, qui permettra de prévoir les réponses 
de la sauvagine aux modifications des conditions du paysage. 
 
Le programme d’évaluation que nous proposons permettra d’évaluer l’efficacité des 
programmes du PCHE à différentes échelles spatiales. Les échelles et les éléments 
d’évaluation qui leur sont associés sont illustrés à la figure 8. Les paragraphes suivants 
décrivent chacun de ces éléments. 
 
a) Suivi des objectifs relatifs à l’habitat 
 
Il s’agit de l’échelle spatiale la plus générale (suivi) et constitue une évaluation à 
l’échelle régionale (Québec). Ce niveau nous permettra de déterminer combien 
d’hectares de milieux humides ont été touchés par nos programmes de conservation. 
Tous les habitats conservés grâce à des programmes intensifs ou extensifs seront 
consignés dans la base de données du système national de suivi qu’administre 
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Canards Illimités . Cette base de données sur les habitats permet de bien comptabiliser 
les réalisations et de suivre les progrès accomplis qui conduiront à l’atteinte des 
objectifs relatifs à l’habitat. 
 

 
 

Figure 8. Cadre conceptuel pour l’évaluation du PCHE au Québec 
 
 
b) Suivi des modifications de l’habitat et de la sauvagine 
 
Le deuxième niveau de notre évaluation du succès des programmes du PCHE se fait à 
l’échelle des RCO (régions clés). L’évaluation nous permettra de surveiller les effets 
des programmes du PCHE sur les populations de sauvagine et sur l’utilisation générale 
des terres. Cette évaluation se fera par divers programmes de suivi de la sauvagine et 
de ses habitats. Un certain nombre de programmes de suivi peuvent être utilisés pour 
surveiller les modifications des habitats et des populations de sauvagine, et nous 
entendons avoir recours aux programmes suivants : 
 
 

Suivi des modifications de l’habitat : 
 

– inventaire canadien des terres humides : RCO 8, 12, 13 et 14 et autres 
programmes de cartographie des milieux humides par photo-
interprétation; 

– inventaire sur 10 ans des habitats retrouvés dans les milieux humides et 
les berges du Saint-Laurent  (Centre Saint-Laurent – CSL) : RCO 13 et 
14; 
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– inventaire sur 10 ans des changements dans la disponibilité et la 
configuration des habitats en milieux humides le long du Saint-Laurent 
(échantillonnage des couples nicheurs par quadrats de 1 km2) : RCO 13; 

– état actuel de la forêt boréale (cartes du couvert forestier) : RCO 8 et 12; 
– modifications de l’utilisation des terres dans la forêt boréale (écotourisme, 

activités forestières) : RCO 8 et 12. 
 

 
Suivi des modifications des populations de sauvagine nicheuse : 

 
– indicateur : tendances dans la taille de la population nicheuse estimée, 

densité et recrutement annuels des couples nicheurs (succès d’envol); 
• SCF – programme d’inventaire annuel intégré de la sauvagine de 

l’Est de l’United States Fish and Wildlife Service – RCO 8-12-13-
14; 

• programme de baguage du SCF – RCO 13-14; 
• Succès d’envol pour les RCO 8-12 (études des isotopes du Plan 

conjoint du Canard noir - PCCN). 
 
 

Suivi des modifications des populations de sauvagine en rassemblement/mue : 
 

– indicateur : modifications de l’abondance et de la répartition de la 
sauvagine le long du Saint-Laurent et de ses affluents; 

• inventaires printaniers et automnaux du SCF – RCO 13; 
• inventaires printaniers annuels de la Grande Oie des neiges du 

SCF – RCO 13 et 14; 
• Inventaires quinquennaux de la concentration de la sauvagine sur 

les aires de rassemblement du MRNF – RCO 13 et14; 
• Programmes de suivi du Plan conjoint des canards de mer – 

RCO 14. 
 

Suivi des modifications des populations associées aux milieux humides autres 
que la sauvagine : 

 
– Liste des oiseaux observés au Québec (Études des populations d’oiseaux 

du Québec - ÉPOQ) – RCO 13 et 14; 
– Programme de surveillance des marais – RCO 13; 
– Inventaire annuel des espèces en péril – RCO 13 et 14 
– MRNF – inventaires quinquennaux des colonies de hérons; 
– SCF – inventaires quinquennaux des colonies d’oiseaux de mer nicheurs; 
– Programme pour la surveillance régionale et internationale des oiseaux de 

rivages. 
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c) Évaluation des programmes 
 
L’évaluation de l’efficacité des programmes de conservation se fera au moyen d’études 
qui jaugeront à quel point les techniques ou groupes de techniques sont en mesure de 
fournir les résultats désirés sur l’ensemble du plan de mise en œuvre. On pourra, par 
exemple, élaborer un protocole général de suivi des populations de sauvagine utilisant 
des paires contrôle-traitement afin de représenter les différents paysages des secteurs 
étudiés (zones cibles), dans lesquels les blocs de traitement correspondraient aux 
paysages où les efforts de conservation du PCHE ont été réalisés. Cette approche 
pourra permettre d’évaluer à quel point la technique permet de produire plus de 
sauvagine. 
 
d) Études et recherches dirigées 
 
Les études et les recherches dirigées sont des études à petite échelle et à court terme 
sur des questions ayant des répercussions pour la sauvagine dans le PCHE. Nous 
élaborerons un programme de recherche qui visera à combler d’importantes lacunes 
qui subsistent dans nos connaissances. À l’heure actuelle, les priorités de recherche 
sont les suivantes : 1) le lien entre l’habitat et la biologie des populations de sauvagine; 
2) les effets des différentes pratiques de gestion de la sauvagine sur les autres espèces 
et sur la biodiversité; 3) la biologie de la sauvagine en général; 4) l’impact des espèces 
exotiques. 
 

Voici une liste préliminaire de possibles études dirigées (à l’examen) :  
 

- étude sur les relations entre les caractéristiques de l’habitat et la biologie de 
la population de Canards noirs (avec le PCCN et le programme de 
recherches sur la forêt boréale de CI); 

- identification des relations entre la répartition saisonnière des espèces et les 
caractéristiques de l’habitat (besoin en habitat des espèces); 

- intégrité écologique des marais à scirpe du Saint-Laurent et leur capacité de 
support pour la Grande Oie des neiges (avec le Plan conjoint des oies de 
l’Arctique - PCOA); 

- contribution des programmes de protection et de gérance du PCHE à la 
conservation des autres espèces d’oiseaux des milieux humides, en 
particulier des espèces en péril, et avantages mutuels pour les deux 
programmes (PCHE/EEP – Programme d’intendance de l’habitat); 

- suivi des effets des oies sur les herbiers de zostères dans la baie James et 
l’estuaire du Saint-Laurent (avec le PCOA). 

 
e) Gestion adaptative 
 
La gestion adaptative est un processus itératif ayant pour but d’améliorer la vitesse 
d’apprentissage de la gestion des systèmes complexes. Le processus reconnaît 
explicitement les incertitudes et les lacunes dans les connaissances sur la réaction des 
systèmes aux actions de gestion. La réduction de ces incertitudes (l’apprentissage) 
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devient un des objectifs de la gestion. La gestion adaptative est un processus dans 
lequel on utilise la planification cyclique, la mise en œuvre et l’évaluation afin 
d’améliorer les décisions de gestion et le rendement. Cette approche utilise les 
évaluations et les résultats des programmes en cours pour planifier et mettre en œuvre 
des améliorations à l’exécution de ces programmes. 
 
Les éléments suivant constituent des caractéristiques essentielles de la gestion 
adaptative : 
 

1. Les décideurs, les scientifiques et les autres intéressés collaborent et tentent de 
mieux comprendre le système qu’ils gèrent. 

 
2. On identifie des indicateurs (c.-à-d. des mesures quantitatives de l’état ou de la 

dynamique du système qui sont pertinentes à l’analyse des choix entre les 
alternatives de gestion), des actions (activités ou politiques de gestion qui 
auront un effet sur le système) et des processus écologiques qui font le lien 
entre les actions et les changements dans les indicateurs. 

 
3. À l’aide de modèles de simulation et d’autres outils de prévision, on fait des 

prédictions explicites des résultats des possibles actions de gestion sur une série 
d’indicateurs. On explore des compromis entre les différentes approches. 

 
4. On identifie les principales incertitudes et lacunes dans les connaissances. 

Celles-ci sont classées par ordre de priorité selon l’effet de leur réduction sur 
l’analyse d’arbitrage. Par exemple, si nous connaissions X, cela nous aiderait-t-il 
à choisir entre les options de gestion A et B? 

 
5. La gestion adaptative fait normalement appel à des expériences mises en œuvre 

à l’échelle (de la gestion) opérationnelle, conçues afin de tester des hypothèses 
ou des relations qualitatives entre des actions de gestion et des variations dans 
les indicateurs. 

 
6. On effectue un suivi des indicateurs. 

 
7. On évalue les changements prédits et observés, on identifie les raisons des 

différences et on détermine si les connaissances acquises justifient la 
modification du plan de gestion en se basant, par exemple, sur de nouvelles 
projections des conséquences des actions proposées, avec de nouvelles 
relations entre action et indicateurs. On peut aussi modifier les plans en raison 
de nouveaux objectifs amenés par des intervenants. 

 
Bien qu’il existe des modèles détaillés, le modèle de base de la gestion adaptative ne 
comporte que quatre étapes. Il est présenté à la figure 9. 
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Figure 9. Modèle conceptuel de base de la gestion adaptative 
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6. Besoins en ressources 
 
L’atteinte des objectifs de conservation présentés dans le présent plan de mise en 
œuvre et d’évaluation demandera un investissement de 9 772 600 $ par an. On utilisera 
environ 4 % de cette somme pour la planification et la coordination, 13 % pour les 
programmes d’évaluation et de recherche et 1 % pour les communications et 
l’éducation. Le reste sera alloué à la mise en œuvre des différents programmes de 
conservation intensifs et extensifs (tableau 10). 
 
 
Tableau 10. Prévisions des sommes nécessaires à l’atteinte des objectifs du PCHE  

relatifs à l’habitat de la sauvagine pour la période 2007-2012 
 

 
Programme/activité 

Superficie 
des terres 
(hectares) 

Coût  
prévu 

Organisme 
responsable 

1. Protection de l’habitat    
a) Acquisition    

Acquisition en fief simple 7 500 25 000 000 $ CI, MRNF, CNC 
Dons de terres    

TOTAL ACQUISITION 7 500 25 000 000 $ CI, MRNF, CNC 
b) Autres qu’acquisition    

Servitudes de conservation 350 1 000 000 $ CNC 
Ententes de conservation 12 100 300 000 $ CI 

TOTAL AUTRES QU’ACQUISITION 12 450 1 300 000 $ CI, CNC 
TOTAL PROTECTION 19 950 26 300 000 $ CI, MRNF, CNC 

2. Aménagement de l’habitat    
          Restauration de l’habitat 2 300 6 550 000 $ CI, MRNF 

Nichoirs pour le Canard branchu 500 
nichoirs 

125 000 $ CI 

Cultures de diversion n.d. 150 000 $ SCF 
TOTAL AMÉNAGEMENT 2 300 6 825 000 $ CI, MRNF, SCF 

3. Gestion de l’habitat 17 500 3 750 000 $ CI, CNC 
4. Intendance    

a) Vulgarisation 9 700 1 675 000 $ CI, CNC 
b) Influence 123 000 1 000 000 $ CI, FFQ, SCF 

TOTAL INTENDANCE 132 700 2 675 000 $ CI, CNC, FFQ, SCF 
5. Communications et éducation s.o. 600 000 $ TOUS 
6. Coordination s.o. 1 938 000 $ TOUS 
7. Évaluation s.o. 6 525 000 $ SCF, CI, MRNF, CNC 
8. Influence des gouvernements 30 279 735 250 000 $ CI 
TOTAL * 48 863 000 $  
 
* On ne peut additionner les superficies. Les hectares mis en valeur et gérés ont été 
précédemment protégés. 
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7. Intégration avec les autres initiatives de conservation des oiseaux 
 
La planification globale de tous les oiseaux est un processus itératif qui vise à 
déterminer comment les paysages sont en mesure de supporter les niveaux de 
population recherchés de tous les oiseaux touchés par les plans de conservation 
nationaux et internationaux en vertu de l’ICOAN. Autrefois, la plupart des initiatives de 
conservation se concentraient sur l’amélioration des populations d’une seule espèce ou 
d’un seul groupe d’espèces, sans se soucier des effets sur les autres oiseaux. Cette 
façon de faire peut être inefficace, surtout en période de réduction des budgets alloués 
à la conservation de la faune. De plus, les planificateurs ont été incapables d’indiquer 
aux gestionnaires et aux décideurs ce que représentait une superficie d’habitat 
considérée comme suffisante, ou ont souvent transmis des messages qui variaient 
selon l’espèce. 
 
Dans une de ses mises à jour, le PNAGS a recommandé l’adoption d’une stratégie 
axée sur la conservation de tous les oiseaux, et nous avons pris soin, dans les étapes 
initiales de l’établissement du présent plan de mise en œuvre, de tenir compte et 
d’intégrer autant que possible des besoins scientifiques et des priorités de conservation 
pour tous les groupes d’oiseaux. La conservation de l’habitat de toutes les espèces 
d’oiseaux exigera une augmentation importante du financement et d’autres partenaires 
devront être sollicités. 
 
Au Québec, il existe des plans de conservation pour les oiseaux de rivage et les 
oiseaux aquatiques ainsi qu’une stratégie de conservation des oiseaux terrestres. La 
région du Québec a également participé à la planification de la conservation à l’échelle 
des RCO et à l’élaboration de plans de conservation pour les RCO 13 et 14. Ces plans 
contiennent des listes d’espèces et d’habitats prioritaires pour les oiseaux au Québec 
qui ont été sélectionnés sur la base de critères biologiques. La majeure partie de la 
planification de la conservation actuelle est fondée sur une approche scientifique basée 
sur les écosystèmes et tient compte des espèces et des habitats prioritaires identifiés 
dans les plans des RCO. 
 
Les programmes de conservation proposés dans ce plan de mise en œuvre devraient 
avoir un impact positif non seulement sur la sauvagine, mais aussi sur toute la diversité 
biologique des milieux humides et des milieux secs qui leur sont associés. Par exemple, 
les oiseaux de rivage, les oiseaux chanteurs, les reptiles et les amphibiens, les 
insectes, les mammifères semi-aquatiques et les poissons qui dépendent des milieux 
humides pour l’ensemble ou une partie de leur cycle biologique devraient profiter des 
actions de conservation du PCHE. 
 
L’annexe 1 présente un résumé des divers besoins scientifiques et des priorités de 
conservation pour les oiseaux de rivage, les oiseaux aquatiques et les oiseaux 
terrestres, tels qu’ils sont décrits dans les différents plans de conservation des oiseaux 
disponibles pour la région du Québec. 
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8. Processus de mise en œuvre et relations entre les partenaires 
 
Deux comités sont chargés d’administrer le partenariat du PCHE au Québec : le comité 
directeur et le comité technique. Le comité directeur est responsable de l’orientation 
générale du partenariat, de la définition des buts et des objectifs, et de la coordination 
des autres comités du PCHE au Québec. Il coordonne aussi l’élaboration des 
programmes de conservation, supervise la mise en œuvre des programmes, fait la 
liaison avec le conseil d’administration du PCHE et évalue la réalisation des 
programmes. 
 
Le comité technique fournit des conseils scientifiques et techniques au comité  
directeur. Ses conseils portent, entre autres, sur l’identification des priorités de 
recherche, de suivi et d’évaluation et il est responsable de la mise en œuvre des plans, 
du processus d’évaluation et de la préparation de recommandations sur les techniques 
de gestion adaptative. Le comité technique fait office de forum de discussion, s’occupe 
de l’intégration de la planification et de l’évaluation biologique à plusieurs échelles 
spatiales, facilite l’échange de renseignements techniques et la production de rapports 
et participe à l’identification et à la communication des résultats de recherche, de suivi 
et d’évaluation dans le milieu universitaire et chez les partenaires du PNAGS/ICOAN. Il 
fait rapport sur l’état des fondements biologiques, les résultats de l’évaluation et les 
implications pour les activités de conservation à venir. 
 
Chaque organisme partenaire joue un rôle important dans la mise en œuvre des 
programmes du PCHE au Québec et contribue aux objectifs et aux buts collectifs du 
partenariat. 
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9. Communications et éducation 
 
Chaque année, un programme de communication sera approuvé et mis en œuvre par 
les partenaires du PCHE au Québec afin de sensibiliser le public aux buts et aux 
objectifs du PNAGS et de susciter sa participation. Ce programme servira également à 
informer les intéressés sur les réalisations des partenaires au Québec et à encourager 
les organismes, les gouvernements et les politiciens à appuyer la protection et la mise 
en valeur des habitats en milieux humides et terres hautes adjacentes et à faciliter ainsi 
la réalisation d’une stratégie de conservation pour tous les oiseaux. 
 
Les actions de communication et d’éducation comprendront, entre autres :  
 

• la publication d’un rapport d’activité annuel; 
 

• la mise à jour du site Web du PCHE pour le Québec; 
 

• l’organisation de conférences de presse et la publication de communiqués; 
 

• la publication d’articles scientifiques et de rapports techniques; 
 

• la mise en place de programmes éducatifs sur les milieux humides.
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Annexe 1 : Plan de conservation pour les autres groupes d’oiseaux faisant 
partie de l’ICOAN 
 
 
Les actions et les besoins scientifiques qui seront présentés ici ont été extraits 
du Plan de conservation des oiseaux aquatiques du Québec, du Plan de 
conservation des oiseaux de rivage du Québec et de la Stratégie de 
conservation des oiseaux terrestres du Québec. 
 
 
BESOINS SCIENTIFIQUES ET ACTIONS DE CONSERVATION POUR LES 
OISEAUX AQUATIQUES 
 
 
Besoins en suivi et recherche pour la conservation des oiseaux aquatiques 
du Québec 
 
1. Suivi des populations 
Le but recherché d’un programme de suivi des populations d’oiseaux, peu 
importe le groupe d’oiseaux, est de recueillir de l’information détaillée sur la 
répartition, l’abondance et les tendances des populations, de même que des 
données sur la reproduction (succès d’éclosion, succès d’envol, productivité 
nette) qui permettront de prédire des niveaux ou objectifs de population à long 
terme. Ce n’est qu’avec des suivis à long terme et une méthodologie bien rodée, 
peu importe le pas de temps choisi en autant qu’il soit raisonnable, que nous 
pourrons savoir si une espèce est en hausse ou en baisse. On aura remarqué 
que pour plusieurs espèces, tout particulièrement les Podicipédidés et les 
Rallidés, il n’existe pas de données adéquates pour déterminer les tendances de 
ces populations aussi bien à l’échelle régionale que continentale parce que les 
systèmes de suivi qui s’adressent à ces espèces sur le territoire québécois 
n’existent pas. 
 
1.1 Suivi des populations d’oiseaux de mer 
Les résultats des inventaires d’oiseaux de mer qui nichent au Québec sont 
compilés dans la Banque informatisée des oiseaux marins du Québec (BIOMQ). 
Des données sur la répartition consignée selon un système d’information 
géographique (SIG), l’abondance, les méthodes d’inventaire, la chronologie des 
inventaires et autres références constituent l’essentiel de cette base de données. 
Un biologiste du SCF a la responsabilité du maintien de la BIOMQ ainsi que de 
sa diffusion auprès des biologistes, des chercheurs des universités et du public. 
La BIOMQ permet aussi de répondre à des demandes spécifiques pour des 
évaluations d’impact environnemental en milieu marin et à des projets de 
recherche qu’ils soient de nature académique ou pratique. Une partie de cette 
banque est également disponible sur Internet.  
 
Les suivis des populations qui existent actuellement sont sous-financés et ne 
respectent pas les pas de temps préétablis. Il est également impossible de 
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mettre sur pied d’autres suivis qui seraient nécessaires pour bien cerner toutes 
les problématiques liées aux oiseaux marins tout particulièrement dans les 
régions nordiques. 
 
Suivi des oiseaux marins des refuges d’oiseaux migrateurs de la 
Côte Nord du Golfe Saint-Laurent depuis 1925 (RCO 8) 
Il s’agit d’un programme de suivi unique en Amérique du Nord qui a permis de 
mesurer l’efficacité du réseau des refuges d’oiseaux migrateurs de la RCO 8. Ce 
suivi s’inscrit également dans le Programme national pour les oiseaux de mer du 
SCF établi en 1971 (Nettleship 1993; 1997). Il aura permis de rendre compte de 
la dynamique des populations de 16 espèces d’oiseaux de mer. Il est également 
utilisé pour mesurer l’état de santé de l’écosystème marin du Saint-Laurent à 
condition bien sûr que des projets de recherche spécifiques à certaines espèces 
puissent être menés conjointement. Les oiseaux de mer jouent un rôle central à 
divers niveaux de la chaîne alimentaire et ils sont sensibles aux modifications 
naturelles et anthropiques des écosystèmes marins. Dans ce contexte, ce suivi 
des populations d’oiseaux marins a également été intégré au volet de suivi du 
PASL-III pour aider à jauger l’état de santé du Saint-Laurent marin. Le 
programme actuel a besoin d’être raffermi, car le manque chronique de 
ressources a forcé le biologiste responsable, en 1998-99, à répartir l’inventaire 
sur une période de deux ans au lieu d’une année comme il a toujours été fait 
depuis 1925, et d’abandonner des projets de recherche à long terme qui 
permettaient d’interpréter les résultats du suivi selon une approche 
écosystémique. De telles modifications diminuent notre capacité d’interpréter 
objectivement et scientifiquement ce qui se passe dans le milieu marin. De plus, 
les techniques d’inventaire de certaines espèces, tout particulièrement dans les 
refuges les plus populeux, ont besoin d’être révisées et développées afin 
d’améliorer notre capacité de détecter des changements statistiquement 
significatifs. Il serait également approprié d’incorporer à cet inventaire celui des 
colonies d’oiseaux de mer du nord-est de l’île Anticosti où se trouve des colonies 
de Mouette tridactyle, de Guillemot à miroir et de Grand Cormoran d’importance 
nationale, mais qui n’ont jamais fait l’objet d’un suivi régulier. Ces colonies font 
partie de la RCO 8 tout comme les refuges d’oiseaux migrateurs de la Côte-Nord 
(dernier inventaire: 1998-99; prévision : 2005). 
 
Suivis des oiseaux marins dans la Réserve de parc national du 
Canada de l’Archipel-de-Mingan et le Parc national du Canada de 
Forillon (RCO 8 et 14) 
Ces suivis sont effectués par des équipes de techniciens et de biologistes de 
Parcs Canada afin de faire le point sur les tendances des oiseaux marins à 
l’intérieur des limites des parcs. Le pas de temps varie selon les espèces, mais il 
est habituellement de trois ans. Les résultats de ces inventaires sont consignés 
dans la BIOMQ et viennent consolider nos connaissances pour les oiseaux 
marins des RCO 8 et 14. 
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Suivi des oiseaux de mer de l’estuaire du Saint-Laurent, de la 
péninsule gaspésienne et des Îles-de-la-Madeleine (RCO 14) 
Ces grandes entités géographiques font partie de la RCO 14. Les colonies 
d’oiseaux de mer de la RCO 14 ont été inventoriées selon un pas de temps plus 
ou moins régulier faute de ressources. Il faudrait établir un pas de temps 
quinquennal pour chacune de ces régions géographiques et inventorier les 
colonies les plus importantes pour la nidification des oiseaux de mer de cette 
RCO (voir les sites d’importance de la RCO 14 à la section 2.0) (dernier 
inventaire partiel, estuaire du Saint-Laurent : 2001, prévision : 2006; dernier 
inventaire, péninsule gaspésienne : 2002, prévision : 2008; dernier inventaire, 
Îles-de-la-Madeleine : 2000; prévision 2007). 
 
Suivi de la population de Fou de Bassan du Golfe du Saint-Laurent 
(RCO 14) 
Cet inventaire s’inscrit à l’intérieur du Programme national pour les oiseaux de 
mer du SCF établi en 1971 (Nettleship 1993; 1997) et revient à tous les cinq ans. 
Puisqu’il y a seulement six colonies au Canada dont trois au Québec, l’inventaire 
de toutes les colonies est réalisé au cours d’une même saison conjointement par 
les régions du Québec et de l’Atlantique. L’espèce est également retenue par le 
volet suivi du PASL-III comme indicatrice de l’état de santé du Saint-Laurent 
marin. À cet inventaire viennent s’ajouter des prises de données sur la 
productivité et la contamination du Fou de Bassan de l’Île Bonaventure. Ce 
programme de suivi a jusqu'à maintenant respecté le pas de temps de cinq ans 
depuis 1967. Par contre, le volet recherche aurait besoin d’être supporté par des 
ressources additionnelles (voir section recherche) (dernier inventaire : 1999, 
prévision : 2004). 
 
Suivi des colonies de Guillemot de Brünnich (RCO 3) 
Bien que certaines colonies de Guillemot de Brünnich se retrouvent 
géopolitiquement sur le territoire du Nunavut, les biologistes des populations 
d’oiseaux marins de la région du Québec ont eu par le passé la responsabilité du 
suivi des deux colonies de Guillemot de Brünnich de l’île Akpatok (Chapdelaine 
et Brousseau 1982; Chapdelaine et al. 1986) et ont toujours cette responsabilité 
dans le cadre du Programme des oiseaux marins du SCF (Nettleship 1993). 
Toutes les îles qui jalonnent les côtes de la baie d’Ungava et du détroit d’Hudson 
(côté du Nouveau-Québec) sont fréquentées par les Inuits du Nunavik qui 
exploitent la faune. La Société Makivik est leur porte-parole en matière faunique 
et c’est avec cette même société que le SCF, région du Québec, collabore pour 
réaliser des inventaires dans cette RCO (p. ex. l’inventaire de l’Eider à duvet 
dans la baie d’Ungava en 1980 et en 2000). En 1981, 1982 et 1987, une série de 
colonies témoins ont été établies aux colonies nord et sud de l’île Akpatok pour 
détecter les tendances de la population, mais n’ont pas été réexaminées depuis. 
Ces deux colonies représentent une des plus grandes, si non la plus grande 
concentration de Guillemot de Brünnich au monde. Des inventaires de rappel 
s’imposent à l’île Akpatok de même qu’aux colonies de l’île Digges et du Cap 
Wolstenholme situé sur le continent à la pointe nord de la péninsule d’Ungava. À 
remarquer que cette dernière colonie n’a jamais été inventoriée selon la méthode 
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unifiée de Type I ou II (voir Birkhead et Nettleship 1980) tandis qu’à l’île Digges, 
le SCF a opéré une station de recherche pendant plusieurs années et établi un 
protocole de suivi selon la méthode unifiée (Gaston et al. 1993) (dernier 
inventaire à l’Île Akpatok, colonie sud : 1982; colonie nord, 1983; prévision : à 
déterminer). 
 
Suivi des populations d’oiseaux de mer des zones côtières de la baie 
James et de la baie d’Hudson (RCO 7 et 3) 
Cette portion du territoire québécois inclut la zone côtière des RCO 7 et 3. En 
1985, dans le cadre du suivi des populations d’Eider à duvet du nord québécois, 
la Société Makivik en collaboration avec le SCF, région du Québec, a jeté les 
bases d’un suivi des populations d’oiseaux coloniaux (Nakashima et Murray 
1988) pour les espèces suivantes: Goéland argenté, Goéland marin, Goéland 
bourgmestre et Sterne arctique. Plusieurs autres espèces d’oiseaux aquatiques 
n’ont pas été inventoriées, mais devraient l’être lors de suivis ultérieurs. Par 
exemple, il serait important de connaître le statut de la population de la Sterne 
arctique (colonies à l’intérieur des terres), du Guillemot à miroir et celui des 
labbes spp. de la RCO 7 et 3 (dernier inventaire : 1985, prévision : à déterminer). 
 
Suivi des populations de Goéland à bec cerclé 
Cet inventaire est réalisé à tous les trois ans et s’inscrit dans le cadre du suivi 
d’une espèce en surnombre. Puisque de nombreuses plaintes sont formulées au 
sujet de l’envahissement des goélands dans les villes, le SCF, région du 
Québec, suit l’évolution des populations de Goéland à bec cerclé des RCO 13 et 
14 à cause de leurs liens étroits avec le milieu urbain. Cet inventaire est très 
important pour appuyer et justifier de faire des contrôles de goélands si 
nécessaire (dernier inventaire : 2003, prévision : 2006). 
 
Suivi des populations de Cormoran à aigrettes 
Cette espèce est protégée selon la législation du gouvernement provincial. 
Depuis quelques années, l’accroissement des populations de Cormoran à 
aigrettes en Amérique du Nord a suscité des inquiétudes chez les pêcheurs 
commerciaux et sportifs du lac Saint-Pierre, à savoir qu’il puisse y avoir 
compétition pour la ressource. L’accroissement des populations de Cormoran à 
aigrettes dans l’estuaire du Saint-Laurent a également affecté l’habitat de 
nidification de d’autres espèces d’oiseaux coloniaux ce qui a justifié des 
contrôles de population de cette espèce vers la fin des années 80 et début 90. 
Pour appuyer et justifier ces contrôles, la FAPAQ veut maintenir un programme 
de suivi sur cette espèce dans la RCO 13 et 14. 
 
1.2 Suivi des oiseaux aquatiques autres que les oiseaux marins 
Actuellement, les programmes de suivi qui couvrent les espèces d’oiseaux 
aquatiques autres que les oiseaux de mer sont peu nombreux. Contrairement 
aux oiseaux marins qui nichent habituellement en colonie, plusieurs espèces 
d’oiseaux aquatiques se retrouvent en couples isolés. Les densités très faibles 
nécessitent des techniques d’inventaire qui soient adaptées à une répartition très 
dispersée. Il y a donc lieu de prévoir plusieurs années de développement et de 
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rodage pour mettre en place des systèmes de suivi pour ces espèces. Bien que 
certains suivis pour des espèces bien particulières existent déjà, les ressources 
pour les maintenir et améliorer leur contenu sont déficientes. 
 
Suivi des colonies de Grand Héron au Québec (RCO 12, 13, 14) 
En vertu de la Loi de la conservation du gouvernement du Québec et de son 
règlement sur les habitats fauniques, la FAPAQ réalise des inventaires de toutes 
les héronnières de l’ensemble du territoire québécois à tous les cinq ans. Cet 
inventaire est également un élément de suivi dans le cadre du Plan d’action 
Saint-Laurent (Programme de suivi du PASL-III) et est conjointement réalisé 
avec le suivi des contaminants mené par le SCF (Champoux et al. 2002). 
 
Inventaire canadien des Plongeons huards (ICPH) 
Ce projet mieux connu sous le Canadian Lake Loon Survey est supervisé par 
Études d’Oiseaux Canada. La couverture du territoire québécois est très partielle 
dans le temps et l’espace à cause de l’absence d’un coordonnateur régional pour 
Études d’Oiseaux Canada. Ce programme de suivi est réalisé par de nombreux 
bénévoles qui acheminent leurs observations à Études d’Oiseaux Canada. Les 
autorités du Parc national du Canada de la Mauricie ont également un 
programme de suivi du Plongeon huard qui existe depuis 1987. 
 
Suivi des oiseaux aquatiques associés aux milieux humides 
Il n’existe actuellement aucun programme de suivi pour les espèces associées 
aux milieux humides pour l’ensemble de la région du Québec. En Ontario, le 
Marsh Monitoring Program (MMP) vise à inventorier les espèces d’oiseaux des 
milieux humides des Grands Lacs. Il s’agit d’un programme bi-national (Canada 
et États-Unis) dont la partie canadienne est sous la supervision d’Études 
d’Oiseaux Canada (Weeber et Vallianatos 2000). Il serait souhaitable de lier un 
futur programme de suivi des oiseaux aquatiques associés aux milieux humides 
du Québec avec le MMP via un coordonnateur d’Études d’Oiseaux Canada. Les 
sites devant être inventoriés pourraient être les réserves nationales de faune 
déjà existantes dans les RCO 13 et 14 de même que certains parcs provinciaux 
et fédéraux dans les RCO situées plus au nord. Des milieux exceptionnels 
devraient être également suivis, comme par exemple la baie de Rupert où 
abonde le Râle jaune, espèce figurant sur la liste des espèces menacées. 
 
2. Recherche sur les oiseaux aquatiques 
Des études fondamentales sur plusieurs aspects de l’écologie des oiseaux 
aquatiques sont requises pour expliquer et interpréter les tendances des 
populations. La collecte de données sur les paramètres démographiques tels 
que la productivité et le taux de survie des juvéniles et des adultes est essentielle 
pour comprendre la dynamique des populations. La connaissance basée sur la 
recherche scientifique doit faire partie de notre arsenal pour prendre des 
décisions et agir concrètement dans le domaine de la gestion des populations 
d’oiseaux aquatiques. La recherche est intimement liée aux suivis des 
populations de sorte qu’il est plus juste et approprié de parler de « recherche 
intégrée ». 
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2.1 Recherche sur les oiseaux marins et autres espèces d’oiseaux 
aquatiques 
 
Démographie des populations 
Les paramètres démographiques tels que le succès de la reproduction et le taux 
de survie des adultes et des juvéniles sont des informations essentielles pour 
comprendre la dynamique des populations. Les populations d’oiseaux marins 
sont sensibles aux variations des taux de survie chez les adultes. L’obtention de 
données fiables sur les taux de survie est difficile, car cela exige l’utilisation de 
techniques de marquage-recapture échelonnées sur plusieurs années (10 à 15 
ans). Au Québec, des estimations existent seulement pour le Petit Pingouin des 
îles Sainte-Marie (taux de survie des adultes = 0,90; Chapdelaine 1997). Une 
méthode empirique basée sur le succès de la reproduction et l’évolution de la 
population du Fou de Bassan à l’île Bonaventure a permis également d’estimer 
un taux de survie chez les adultes de cette espèce (0,92; Chapdelaine et Rail, 
don. inéd.). Étant donné l’importance du Petit Pingouin à l’intérieur des RCO 8 et 
14 au Québec, nous insistons sur l’importance de poursuivre le projet du Petit 
Pingouin aux îles Sainte-Marie (ce projet a été abandonné en 1997 pour des 
raisons budgétaires) et l’établissement de colonies témoins dans les îles de 
l’estuaire du Saint-Laurent pour y effectuer le même type de recherche. Le Fou 
de Bassan de l’île Bonaventure devrait faire également l’objet d’une recherche à 
long terme sur les taux de survie adultes et juvéniles. À cause de la diminution 
de l’ordre de 40% des populations de Macareux moine dans plusieurs refuges de 
la Côte-Nord (Rail et Chapdelaine 2002), cette espèce devrait faire également 
l’objet d’une étude similaire dans les refuges des îles Sainte-Marie et de baie de 
Brador. Du point de vue de la logistique, les études sur la démographie du Petit 
Pingouin et du Macareux moine peuvent être menées conjointement étant donné 
que ces deux espèces nichent aux mêmes sites. 
 
Oiseaux marins comme bio indicateurs de l’écosystème marin du 
Saint-Laurent 
Les fluctuations des populations d’oiseaux marins peuvent être corrélées avec 
les stress naturels (changements climatiques, perturbations océanographiques à 
grande échelle [p. ex. North Atlantic Oscillation; NAO]) et anthropogéniques 
(déversements de pétrole et de produits chimiques, contaminants, interaction 
avec les pêcheries) qui se manifestent au sein de l’écosystème marin du Saint-
Laurent (Rail et al. 1996; Chapdelaine et Rail 1997). Une série de paramètres 
quantifiables tels que le budget d’activité, la productivité (succès à l’éclosion, 
succès à l’envol, productivité nette), la croissance des jeunes, le régime 
alimentaire (composition, qualité et quantité) peuvent être corrélés entre eux et 
interprétés à la lumière de l’abondance ou de la rareté et de la qualité des 
ressources alimentaires. La sélection de sept espèces d’oiseaux marins (Fou de 
Bassan, Cormoran à aigrettes, Goéland argenté, Mouette tridactyle, Sterne 
pierregarin, Guillemot marmette et Petit Pingouin) à l’intérieur des RCO 8 et 14 a 
déjà été faite pour établir un tel réseau de surveillance environnementale. 
Plusieurs publications scientifiques ont été produites dans le cadre de ce suivi 
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(Rail et Chapdelaine 2000; Rail et Chapdelaine 1998; Chapdelaine et Rail 1997; 
Brousseau et al. 1996; Rail et al. 1996; Chapdelaine et Brousseau 1996; 
Chapdelaine et al. 1987; Chapdelaine et al. 1983). L’objectif de ces projets de 
recherche était d’obtenir des données de base pour démarrer et maintenir un 
programme de suivi du Saint-Laurent marin selon une approche écosystémique. 
La participation des universités à ces projets de recherche est essentielle et une 
participation financière est attendue via le PASL-IV. 
 
Développement des techniques d’inventaire des Alcidés dans les refuges 
de la Côte-Nord, l’île Bonaventure et dans les îles de l’estuaire du Saint-
Laurent 
Il y a un besoin urgent d’établir des colonies témoins pour améliorer notre réseau 
d’inventaire afin d’obtenir plus de précisions sur l’estimation des populations 
d’Alcidés en particulier (Guillemot marmette, Petit Pingouin, Macareux moine et 
Guillemot à miroir). Étant donné le manque de ressources, les inventaires 
doivent être réalisés à l’intérieur d’un court laps de temps et avec des méthodes 
très approximatives. La précision des résultats s’en trouve grandement réduite. 
 
Rétablissement des colonies de Sterne pierregarin dans la péninsule 
gaspésienne et aux Îles-de-la-Madeleine 
Les populations de Sterne pierregarin de la Gaspésie ont considérablement 
diminué depuis les 10 dernières années. Des techniques pour contrôler les 
goélands sont actuellement expérimentées pour réhabiliter la colonie de Sterne 
pierregarin de Sandy Beach en Gaspésie. De même qu’aux Îles-de-la- 
Madeleine, où la prédation causée par les renards roux et l’envahissement des 
goélands dans des sites propices à la Sterne pierregarin, la Sterne arctique et la 
Sterne de Dougall (espèce en péril) sont des facteurs qui empêchent 
l’accroissement de leur population respective. Parallèlement à ces mesures 
prises pour rétablir ces populations, il devrait y avoir des recherches à long terme 
sur le succès de la reproduction et les taux de survie des sternes. Il s’agit ici 
d’études qui permettraient de mesurer l’efficacité des interventions effectuées 
dans les colonies. 
 
Impact des niveaux d’eau sur le succès de la reproduction de la Guifette 
noire dans la portion fluviale du Saint-Laurent et extension de ce projet de 
recherche aux Podicipédidés et Rallidés 
La Guifette noire se reproduit dans les milieux humides et a déjà été proposée 
comme espèce en péril au Canada (Gerson 1988). Une baisse très importante 
des populations a été signalée en Ontario (Weseloh et al. 1997) et on pense qu’il 
en est de même au Québec. Les conditions printanières et estivales des niveaux 
d’eau seraient un facteur déterminant du succès de nidification des guifettes le 
long du Saint-Laurent (RCO 13). Il est proposé de déterminer la plage des 
niveaux d’eau qui représente les conditions optimums pour le succès de la 
reproduction chez cette espèce. Il serait opportun d’examiner l’impact des 
niveaux d’eau sur d’autres groupes d’espèces (Podicipédidés et Rallidés) ayant 
des habitudes de nidification qui se rapprochent de la Guifette noire. 
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3. Actions de conservation 
 
Rétablissement des colonies de Sterne pierregarin de la péninsule 
gaspésienne et des Îles-de-la-Madeleine 
Dans la RCO 14, nous retrouvons plusieurs habitats propices à l’établissement 
de grosses colonies de sternes. En Gaspésie, il y a actuellement un projet de 
rétablissement de la Sterne pierregarin à Sandy Beach (baie de Gaspé) qui 
nécessite des techniques variées d’aménagement dont l’élimination des 
prédateurs soit par le piégeage et l’installation de clôtures électriques (renard 
roux) ou la pose d’enclos composé de treillis de monofilament qui empêchent les 
goélands de s’établir dans des habitats considérés comme propices à la 
nidification des sternes. Il y a d’autres sites en Gaspésie qui devraient être 
aménagés pour rétablir des colonies de Sterne pierregarin qui étaient jadis 
florissantes. Il s’agit en l’occurrence du banc de Carleton et du refuge d’oiseaux 
migrateurs de Saint-Omer.  
 
Aux Îles-de-la-Madeleine, les colonies de l’île Paquet, de l’îlot du Chenal, l’île de 
la baie du Portage (Havre-aux-Basques) et le 2e îlet de Pointe-aux-Loups 
devraient également faire l’objet d’aménagement pour le rétablissement des 
colonies de sternes. Mentionnons qu’aux Îles-de-la-Madeleine, on retrouve trois 
espèces nicheuses : la Sterne pierregarin, la Sterne arctique et la Sterne de 
Dougall, espèce en péril. 
 
Contrôle des prédateurs dans les îles de l’estuaire du Saint-Laurent, les 
refuges de la Côte-Nord et de l’île Brion aux Îles-de-la-Madeleine 
La prédation causée par le renard roux est un problème récurrent dans les îles 
de l’estuaire du Saint-Laurent (RCO 14) dont le Long Pèlerin, le Petit Pèlerin, le 
Gros Pèlerin, le Gros Pot et le Pot du Phare où se retrouvent la majorité des 
Petits Pingouins de l’estuaire du Saint-Laurent. La Société Duvetnor Ltée a 
jusqu'à maintenant fait des efforts pour les éliminer, mais sans une aide 
substantielle et soutenue, l’efficacité du contrôle n’est pas assurée.  
 
Sur la Côte-Nord (RCO 8), le problème de prédation est particulièrement 
important dans les trois refuges suivants : baie des Loups, Îles Sainte-Marie et 
baie de Brador. Des efforts sont actuellement en cours pour contrôler le renard 
roux aux Îles Sainte-Marie, mais ce n’est pas le cas pour les autres refuges 
mentionnés précédemment.  
 
À l’île Brion (RCO 14), Réserve écologique provinciale, le contrôle du renard 
roux permettrait le rétablissement de la colonie de l’Océanite cul-blanc et 
favoriserait très certainement le Macareux moine. 
 
Augmenter le gardiennage dans les refuges d’oiseaux migrateurs de la 
Côte-Nord 
Le problème de braconnage des oiseaux aquatiques est particulièrement 
important dans les régions éloignées et c’est surtout le cas de la Côte-Nord 
(RCO 8). Dans plusieurs localités, la récolte des oeufs d’oiseaux de mer et 
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l’utilisation accrue des embarcations motorisées aux abords des refuges 
d’oiseaux migrateurs, laissés sans surveillance, sont encore des activités 
courantes. Vers la fin des années 80 et jusqu'à 1997, le gardiennage avait été 
nettement amélioré dans les refuges d’oiseaux migrateurs ce qui a eu des 
résultats positifs sur le succès de la reproduction et l’accroissement des 
populations d’oiseaux de mer de cette région. Malheureusement, le relâchement 
au niveau du gardiennage depuis 1997 semble correspondre aux diminutions de 
population observées récemment à l’intérieur et à l’extérieur des refuges 
d’oiseaux migrateurs. Il faudra augmenter et maintenir l’effort de gardiennage 
des refuges de la Côte-Nord si on veut maintenir et accroître les populations 
d’oiseaux de mer de la RCO 8. 
 
Actualiser le Plan de rétablissement de la Sterne caspienne 
Puisque le refuge de l’île à la Brume (RCO 8) est l’unique endroit où niche la 
Sterne caspienne au Québec, il nous apparaît urgent de rédiger un Plan de 
rétablissement pour cette espèce qui montre des signes évidents de diminution. 
Elle pourrait même disparaître dans un proche avenir. Une révision de la 
situation de la Sterne caspienne au Québec a déjà été faite en 1997 (F. Shaffer, 
M. Robert et P. Laporte, manuscrit non publié), mais n’a pas eu de suite étant 
donné qu’elle n’a pas été retenue comme espèce en péril par le COSEPAC. Il 
s’agit à notre avis d’une raison purement arbitraire, car les données scientifiques 
montrent clairement le statut précaire de la Sterne caspienne sur la Côte-Nord. 
Notons également que la répartition de cette espèce dans l’est du Canada est 
très restreinte ce qui pourrait constituer une population distincte de celle de 
l’ouest canadien qui ne montre pas de signes de diminution. 
 
 
SHOREBIRD SCIENCE AND CONSERVATION NEEDS 
 
Besoins en matière de suivi et de recherche pour la conservation des 
oiseaux de rivage au Québec 
Dans cette section, nous présentons les besoins des oiseaux de rivage au 
Québec en matière de recherche et de conservation. La présente section 
contient trois éléments clés : i) le suivi des populations ; ii) la recherche ; iii) la 
gestion de l’habitat. Les besoins qui sont traités dans cette section reflètent les 
priorités en matière de conservation qui ont été établies pour chaque espèce 
d’oiseaux de rivage que l’on rencontre régulièrement au Québec (consulter la 
section II. Situation et fiches de mesures à prendre concernant les espèces 
d’oiseaux de rivage du Québec). 
 
1. Suivi des populations 
L’un des objectifs du suivi des populations d’oiseaux de rivage au Québec est 
d’évaluer l’utilisation de toutes les aires migratoires connues jusqu’à ce jour, de 
déterminer l’importance (ou l’importance potentielle) de chaque site pour la 
reproduction et la migration des oiseaux de rivage et de recommander des 
mesures appropriées qui peuvent protéger le site. Un deuxième objectif consiste 
à identifier et à relever les aires de reproduction et de migration potentielles pour 
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lesquelles il n’existe que peu de données ou aucune, afin d’évaluer leur 
importance pour les oiseaux de rivage et l’utilisation qu’ils en font. En plus des 
objectifs mentionnés ci-dessus, des programmes de suivi peuvent être mis en 
place pour recueillir de nombreuses informations sur une espèce, dont sa 
répartition, ses voies de migration, son abondance (rare vs commune) et ses 
tendances démographiques. Aucune gestion à long terme d’une espèce ne serait 
possible sans de telles informations. Les programmes de suivi peuvent 
également servir à déterminer, pour des espèces spécifiques, l’importance d’une 
région (ou d’une province) dans une perspective nationale ou internationale      
(p. ex. le pourcentage d’une population canadienne ou mondiale qui se reproduit 
ou qui migre au Québec). Enfin, le suivi est essentiel pour évaluer tout 
changement dans les populations qui peut se produire en réaction aux activités 
anthropiques (en particulier au niveau d’une communauté) et aux modifications 
environnementales, et pour mesurer l’efficacité des plans d’action ou des 
mesures de protection qui ont été mis en oeuvre. Il est à souligner que les 
données recueillies grâce aux programmes de suivi s’ajoutent aux observations 
faites chaque année par les ornithologues amateurs et sont consignées dans la 
banque de données ÉPOQ. Il faut donc encourager les ornithologues amateurs 
et les clubs d’ornithologie à continuer de soumettre et de traiter tous les feuillets 
d’observation d’oiseaux de rivage provenant de toutes les régions de la province, 
et ce, pendant toute l’année. 
 
1.1 Programmes de suivi des oiseaux de rivage proposés pour le Québec 
 
Oiseaux de rivage migrateurs 
Au départ, avant de mettre en oeuvre un programme de suivi actif pour les 
oiseaux de rivage migrateurs au Québec, nous proposons d’établir au SCF de la 
région du Québec une banque de données informatique centralisée qui 
contiendra toutes les observations, récentes ou anciennes, concernant les 
oiseaux de rivage (p. ex. les données des relevés de 1987 à 1991 et celles de la 
banque de données ÉPOQ de 1976 à ce jour). Cette banque de données devra 
être dans un format qui permettra le traitement des estimations et des tendances 
des populations ainsi que son utilisation dans un logiciel de cartographie des 
Systèmes d’information géographique (SIG). 
 
En raison du grand nombre d’espèces d’oiseaux de rivage qui migrent en 
passant par le Québec, de la vaste étendue de la province dans laquelle ces 
oiseaux s’arrêtent pendant la migration, de la grande variété d’habitats qu’ils 
utilisent durant cette période et des périodes de migration qui diffèrent selon les 
espèces, aucun programme ne pourrait suffire à lui seul pour faire le suivi de 
toutes les espèces. Nous proposons donc que différents programmes de suivi 
soient mis sur pied : 
 

 Relevé des oiseaux de rivage du Québec 
Rétablir les relevés annuels au Québec (voir Bourget, 1994) selon la 
méthodologie de l’Inventaire de Limicoles des Maritimes, pour les migrations 
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printanière et automnale. Un relevé des oiseaux de rivage du Québec devrait 
être mis en place pour compléter et améliorer les feuillets d’observation des 
ornithologues amateurs qui sont soumis chaque année et saisis dans la banque 
de données ÉPOQ. Nous proposons deux phases à l’intérieur de la mise en 
application d’un relevé des oiseaux de rivage du Québec : 
 
1. Relevé à grande échelle 
Au cours des trois premières années, le relevé des oiseaux de rivage du Québec 
devrait être mené par le SCF et devrait être généralisé sur le plan de l’effort 
(personnel et temps) ainsi que sur le plan de la couverture dans tout le corridor 
du Saint-Laurent (y compris la rivière des Outaouais, le lac Saint-Jean et les Îles-
de-la-Madeleine). Cette information doit être recueillie indépendamment des 
feuillets de la banque de données ÉPOQ. Cette méthode permettra de comparer 
directement les données recueillies sur chaque espèce à l’aide du relevé à 
grande échelle des oiseaux de rivage du Québec (telles que les estimations des 
effectifs, la taille des groupes, les voies et les périodes de migration) aux 
données ÉPOQ pour les trois mêmes années, afin de déterminer non seulement 
l’exactitude des données ÉPOQ, mais également, dans un même ordre 
d’importance, d’établir à quels endroits ces données sont insuffisantes ou 
inadéquates (les sites particuliers ainsi que les périodes de temps). Étant donné 
que la voie migratoire ou les aires de repos d’une espèce peuvent changer avec 
le temps, nous recommandons qu’un relevé à grande échelle soit effectué tous 
les 10 à 15 ans. 
 
2. Relevé annuel 
Ce relevé (qui débutera au cours de la quatrième année) se fera à plus petite 
échelle que le premier relevé et portera seulement sur des sites, des espèces 
(ou même sur des groupes d’espèces) ou des périodes de temps pour lesquelles 
le relevé à grande échelle avait montré que les données ÉPOQ étaient 
insuffisantes ou inadéquates. 
 

 Programme de feuillets d’observation sur les oiseaux de rivage 
Ce programme encouragerait les ornithologues amateurs à continuer de 
compléter et de soumettre des feuillets quotidiens (il pousserait peut-être les 
ornithologues amateurs vers un suivi normalisé de sites précis) qui seraient 
ensuite saisis dans la banque de données ÉPOQ. Les feuillets contenant des 
observations sur les oiseaux de rivage seraient transmis directement à 
l’Association québécoise des groupes d’ornithologues (AQGO) ou au SCF. 
(Actuellement, les feuillets peuvent être soumis par Internet à l’adresse suivante : 
www.oiseauxqc.org/feuillets/chkfr.html .) De telles données s’ajouteraient à 
celles du relevé des oiseaux de rivage du Québec et serviraient à déterminer les 
estimations et les tendances des populations (tel que fait pour le présent plan). 
Les dénombrements et les résultats annuels pourraient être présentés en ligne 
sur le site Web du SCF de la région du Québec ou dans une publication 
ornithologique du Québec. 
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 Programme propre à une espèce 
Ce programme viserait une espèce pour laquelle les données du relevé des 
oiseaux de rivage du Québec et de la banque de données ÉPOQ se seraient 
révélées inadéquates, éventuellement en raison du fait que cette espèce est rare 
(p. ex. le Chevalier semipalmé) ou en péril (p. ex. le Pluvier siffleur), que sa 
répartition est très limitée ou que cette espèce migre en passant par la province 
en dehors de la période habituelle de relevé ou dans un habitat où l’on ne fait 
généralement pas de relevé. En ce qui concerne les espèces en péril, un 
programme pourrait être réalisé en collaboration avec le Programme des 
espèces en péril pour cette espèce. 
 

 Programme propre à une région (Nord du Québec) 
Ce programme viserait des régions qui ne peuvent pas être couvertes par le 
relevé des oiseaux de rivage du Québec ou pour lesquelles ce dernier s’est 
révélé inadéquat. L’une de ces régions est le Nord du Québec, plus 
particulièrement les régions de la taïga et de la toundra (de la baie James en 
allant vers le nord jusqu’à la baie d’Ungava). Le programme de suivi dans cette 
région comporterait deux étapes. Premièrement, on identifierait et évaluerait à 
l’aide de photographies aériennes ou de télédétection (imagerie Landsat TM) les 
sites (habitats) qui pourraient être importants (voir Gratto-Trevor, 1996; Morrison, 
1997). Deuxièmement, on visiterait les aires de reproduction et de repos 
connues et on effectuerait des relevés au sol afin de déterminer l’utilisation réelle 
de ces régions par les oiseaux de rivage. Un tel programme pourrait être 
entrepris grâce à un partenariat entre Environnement Canada et Hydro-Québec 
ou il pourrait être mis en oeuvre dans le cadre du Programme pour la 
surveillance régionale et internationale des oiseaux de rivage (Program for 
Regional and International Shorebird Monitoring, PRISM), le programme canado-
americain de suivi des oiseaux de rivage, ou de l’Initiative des écosystèmes du 
Nord d’Environnement Canada. La deuxième étape pourrait aussi être faite avec 
le concours d’autres projets ou de chercheurs qui travaillent dans le nord. 
 

 Participation à des programmes nationaux et internationaux 
Collaborer avec d’autres régions à des programmes nationaux ou internationaux 
destinés à faire le suivi d’une espèce en particulier (ou d’un groupe d’espèces). 
L’inventaire international du Pluvier siffleur qui  est effectué tous les cinq ans sur 
les aires de reproduction et d’hivernage de ce pluvier constitue un exemple d’un 
programme existant. 
 

 Relevés aériens 
Un relevé aérien couvrirait l’ensemble de la ligne de côte (les rives nord et sud) 
du corridor du fleuve Saint-Laurent et il serait fait toutes les deux semaines à 
partir de la mi-juillet jusqu’au début novembre, pour un total de huit relevés (ce 
qui couvrirait la forte période de migration pour la plupart des espèces d’oiseaux 
de rivage). Ces relevés pourraient être effectués tous les cinq ans et ils 
permettraient d’identifier, pour chaque espèce, tout changement dans 
l’emplacement des aires de repos et dans la période de migration. Ces 
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informations sont nécessaires afin d’ajuster le relevé annuel des oiseaux de 
rivage du Québec pour s’assurer qu’il cible les régions et les espèces 
appropriées. 
 

 Répétition des relevés antérieurs (Îles-de-la-Madeleine) 
À partir de 1969, les oiseaux de rivage ont été étudiés pendant sept années 
consécutives aux Îles-de-la-Madeleine. De 1969 à 1972, les oiseaux de rivage 
qui migraient en automne étaient capturés, pesés, mesurés et bagués sur les 
sites de l’ensemble de l’archipel (voir Burton, 1974 ; McNeil et Burton,1977) ; de 
1973 à 1976, un recensement détaillé concernant la nidification a été tenu 
annuellement (Mousseau et al., 1976). Ces deux études approfondies 
fournissent une excellente base de référence pour faire le suivi des oiseaux de 
rivage qui migrent ou se reproduisent sur ces îles. Cependant, étant donné que 
trente années se sont écoulées depuis que ces études ont été menées, il serait 
vraiment intéressant de répéter les deux études afin de relever les changements 
à long terme (espèces et effectifs) dans l’utilisation que les oiseaux de rivage font 
de cet archipel important du Québec. 
 
Oiseaux de rivage nicheurs 
Les oiseaux de rivage nicheurs nécessitent un programme de suivi qui diffère du 
relevé des oiseaux de rivage du Québec. En raison des habitats et de 
l’accessibilité aux aires de reproduction qui varient selon les différentes espèces, 
un seul programme pour toutes les espèces nicheuses ne fonctionnerait pas. 
Nous suggérons donc que les différents programmes ci-dessous soient mis en 
oeuvre. 
 

 Programme pour la surveillance régionale et internationale des oiseaux 
de rivage (PRISM) 
L’un des objectifs de ce programme, autrefois connu sous l’appellation « North 
American Shorebird Assessment and Monitoring Program », est d’estimer la 
taille et les tendances des populations d’oiseaux de rivage de l’Amérique du 
Nord (Bart et al, 2001). L’un des volets importants du programme consiste à 
inventorier les populations d’oiseaux de rivage qui nichent dans l’Arctique, à 
savoir : l’Alaska, les Territoires du Nord-Ouest, le Nunavut et la péninsule 
d’Ungava du Nord du Québec. Un protocole de relevé a été établi pour ces 
régions. Il repose sur la technique de double échantillonnage et possède deux 
niveaux d’action : i) une initiative d’ordre continental qui se produit à des 
intervalles de vingt ans ; ii) un éventail de sites propices aux oiseaux de rivage 
dont on fait le relevé tous les dix ans. En plus des relevés, certains sites seront 
choisis où des feuillets d’observation sont complétés annuellement par des 
ornithologues amateurs bénévoles (Bart et al, 2001). Des relevés ont été 
effectués au Nunavut (2001-2005) et dans le nord québécois (2002)                   
[V. Johnston, SCF, comm. pers. ; Andres, 2006]. Les prochains relevés dans les 
autres régions de l’Arctique canadien, y compris au Québec, sont prévus pour 
2007 et les années suivantes 
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 Relevé des oiseaux nicheurs (BBS) 
Ces dénombrements annuels enregistrent toutes les espèces d’oiseaux 
entendues ou vues dans un intervalle de trois minutes sur des sites particuliers le 
long des parcours. Cependant, pour la plupart des espèces d’oiseaux de rivage, 
le BBS est inapproprié en tant que programme de suivi parce que l’habitat dans 
lequel nichent ces oiseaux est souvent inaccessible ou en raison du 
comportement de l’oiseau pendant la période de reproduction (c.-à-d. que 
l’espèce est silencieuse ou solitaire). Au Québec, il existe des données du BBS 
relatives au Pluvier kildir, au Grand Chevalier, au Chevalier grivelé, à la 
Maubèche des champs, à la Bécassine de Wilson et à la Bécasse d’Amérique. 
Néanmoins, avant de compter sur les données du BBS pour une espèce, on 
devrait en faire une évaluation approfondie. 
 

 Relevé effectué en bordure de route dans la forêt boréale 
Si l’on se servait du réseau routier dans la région de la baie James, on pourrait 
utiliser au Québec une technique de relevé en bordure de route mise au point en 
Alaska pour les oiseaux de rivage qui nichent dans la forêt boréale (Lee Tibbitts, 
Alaska Biological Science Center) et testée par le SCF en 2000 pour le Petit 
Chevalier près de Yellowknife, aux Territoires du Nord-Ouest (Johnston, 2000). 
Ce type de relevé peut également s’avérer utile pour recenser la nidification des 
Grands Chevaliers, des Chevaliers solitaires et des Bécassines de Wilson. On 
devrait vérifier si la repasse de chants (cris d’oiseaux enregistrés) pourrait 
améliorer le rendement des relevés relatifs aux espèces territoriales. 
 

 Programme propre à une espèce 
À l’heure actuelle, il existe deux grands programmes de suivi propres à une 
espèce au Québec, l’un pour le Pluvier siffleur et l’autre pour la Bécasse 
d’Amérique. Nous suggérons que des programmes semblables de suivi propres 
à une espèce soient mis en oeuvre (peut-être seulement tous les cinq ans en 
raison de la logistique) pour des espèces rares ou ayant des aires de nidification 
très restreintes dans la province, telles que le Chevalier semipalmé, la Barge 
marbrée, la Maubèche des champs et le Phalarope de Wilson, ou encore, pour la 
population distincte d’une espèce qui peut être commune ailleurs dans la 
province (p. ex. les populations distinctes du Bécasseau minuscule et du Grand 
Chevalier aux Iles-de-la-Madeleine). Habituellement, de telles espèces (ou 
populations distinctes) sont suivies de façon inadéquate par les relevés à grande 
échelle, d’où la nécessité de mettre en place des relevés à plus petite échelle, 
mais propres à une espèce. 
 

 Programmes de collaboration 
Le suivi des oiseaux de rivage nicheurs pourrait aussi être fait en collaboration 
avec des programmes de suivi visant d’autres groupes d’oiseaux, par exemple, 
l’inventaire annuel du Plan conjoint sur le Canard noir (PCCN) pour la sauvagine 
qui niche dans le centre du Québec. Le mandat du PCCN pourrait s’élargir afin 
d’inclure le dénombrement des oiseaux de rivage. Dans le même ordre d’idées, 
en raison des coûts logistiques élevés engendrés par les études ou les relevés 
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dans le centre et le nord du Québec, les études de suivi ou de recherche 
relatives aux espèces qui nichent dans cette partie de la province pourraient être 
menées en collaboration avec d’autres organismes (tels qu’Hydro-Québec) ou 
d’autres chercheurs qui travaillent dans la région (par exemple, le personnel du 
SCF qui étudie les Bernaches du Canada ou les Eiders à duvet nichant dans la 
toundra). 
 
Oiseaux de rivage hivernants 
Il y a seulement deux espèces d’oiseaux de rivage qui hivernent régulièrement 
au Québec : le Bécasseau violet et la Bécassine de Wilson. La première hiverne 
sur les plages de galets et les côtes rocheuses le long du Saint-Laurent alors 
que la deuxième hiverne à l’intérieur des terres en bordure des petits cours d’eau 
et des habitats humides qui ne gèlent pas complètement. Les aires d’hivernage 
des deux espèces sont dispersées et peuvent varier d’une année à l’autre, selon 
les conditions hivernales locales. Un programme de suivi demandant la 
collaboration de biologistes et des membres du club d’ornithologues local devrait 
être adéquat pour la Bécassine de Wilson, mais en ce qui concerne le 
Bécasseau violet, des relevés aériens des aires d’hivernage, lesquelles sont 
souvent inaccessibles par voies terrestres, pourraient être nécessaires. 
 
2. Recherche 
Au Québec, à l’exception des études sur le terrain portant sur la demande 
énergétique du vol migratoire et sur le comportement d’alimentation, peu de 
recherches ont été faites au sujet de tout autre aspect de l’écologie des oiseaux 
de rivage. Bien que ce ne soit pas toutes les espèces qui nécessitent la même 
quantité de recherches, des données de référence doivent être disponibles au 
sujet d’une espèce ou d’un habitat menacé afin que des décisions soient prises 
en matière de conservation et de gestion. La recherche est essentielle pour 
évaluer l’importance des changements dans la taille, la productivité ou la survie 
des populations, car elle détermine les facteurs qui causent ou qui affectent ces 
paramètres (Morrison, 1991). Par conséquent, la priorité de recherche sur les 
oiseaux de rivage au Québec devrait être accordée aux secteurs suivants : 
 
• Établir les durées de séjour et les taux de renouvellement des espèces 

d’oiseaux de rivage qui migrent en passant par le corridor du fleuve Saint-
Laurent, à l’aide des techniques de marquage de couleur, de baguage et 
recapture ou de télémétrie. On doit aussi déterminer si les taux varient 
selon les régions et s’il y a des mouvements entre les différentes aires de 
repos. Ces informations sont nécessaires pour évaluer l’exactitude et la 
précision des effectifs de population calculés à l’aide des données ÉPOQ 
(priorité ÉLEVÉE) ; 

 
• Déterminer s’il y a des différences de sexe et d’âge dans la période de 

migration des différentes espèces ainsi que dans les voies de migration ou 
les aires de repos utilisées (programme de baguage et sexage génétique 
pour la plupart des espèces) [priorité ÉLEVÉE] ; 
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• Examiner les causes des tendances à la baisse des effectifs, d’après les 

données des feuillets ÉPOQ relatifs à la migration d’automne, pour le 
Pluvier semipalmé, le Pluvier kildir, le Chevalier grivelé, le Tournepierre à 
collier, le Bécasseau maubèche, le Bécasseau sanderling, le Bécasseau 
semipalmé, le Bécasseau violet, la Bécassine de Wilson et le Phalarope à 
bec étroit (priorité ÉLEVÉE) ; 

 
• Déterminer les menaces auxquelles font face les aires de repos 

importantes (en particulier les vasières et les autres habitats côtiers utilisés 
par les oiseaux pour se nourrir et se reposer) dans le corridor du fleuve 
Saint-Laurent et le long de la baie James (développement urbain, 
agriculture, exploitation forestière, industries, loisirs, aménagements 
hydroélectriques) et leurs conséquences potentielles sur l’utilisation de ces 
aires par les oiseaux de rivage (c.-à-d. favoriser une approche proactive à 
long terme plutôt qu’une approche réactionnaire à court terme) [priorité 
ÉLEVÉE] ; 

 
• Poursuivre le programme existant de l’équipe chargée du rétablissement 

relatif au Pluvier siffleur, la seule espèce d’oiseaux de rivage du Québec qui 
est classée en voie de disparition. Ce programme comprend le suivi des 
effectifs de la population et des succès de reproduction, ainsi que des 
mesures de protection pour les oiseaux nicheurs et pour l’habitat de 
reproduction (priorité ÉLEVÉE) ; 

 
• Déterminer les conséquences des changements anthropiques sur les 

populations d’oiseaux de rivage pendant la migration, telles que les 
perturbations aux aires de repos en raison d’activités récréatives comme la 
voile, la planche à voile et l’utilisation de véhicules tout-terrain (VTT) sur les 
plages ; 

 
• Estimer les conséquences possibles des changements environnementaux 

potentiels à long terme, comme le réchauffement climatique du globe (la 
modification du climat) ou l’augmentation des niveaux de toxines dans la 
chaîne alimentaire ; 

 
• Déterminer les exigences relatives à l’habitat, la productivité et les taux de 

survie des espèces associées aux zones agricoles (plus particulièrement le 
Pluvier kildir et la Maubèche des champs) ; 

• Étudier la façon dont le changement et le développement des pratiques 
agricoles influent sur les oiseaux de rivage nicheurs, notamment : 

 
o la Maubèche des champs – la perte de l’habitat de reproduction en 

raison de l’abandon de terres agricoles peu rentables sur lesquelles 
poussent ensuite des arbustes et des arbres ; 

 



74 

 

 

o le Phalarope de Wilson – l’empiètement des exploitations agricoles 
(terres cultivées et pâturages) sur les prés en milieu humide utilisés 
pour la nidification (priorité ÉLEVÉE) ; 

 
• Étudier les effets de la fragmentation de l’habitat sur la productivité et la 

survie des oiseaux de rivage qui nichent dans le sud du Québec ; les 
espèces les plus touchées sont le Pluvier kildir, le Chevalier grivelé, la 
Maubèche des champs, la Bécassine de Wilson et la Bécasse d’Amérique; 

 
• Étudier les facteurs qui influent sur la productivité et la survie (notamment le 

succès de reproduction et le nombre d’oisillons qui quittent le nid, la 
philopatrie natale, les taux de survie, les modèles de dynamique des 
populations) de tous les oiseaux nicheurs migrateurs, y compris les 
espèces dont certaines populations sont isolées ; 

 
• Évaluer la situation de la population de la sous-espèce griseus du Bécassin 

roux, laquelle niche seulement dans le nord du Québec et au Labrador, ce 
qui lui confère une grande importance juridictionnelle (priorité ÉLEVÉE) ; 

 
• Établir la répartition hivernale, les exigences relatives à l’habitat, la taille de 

la population et le taux de survie du Bécasseau violet au Québec (priorité 
ÉLEVÉE) ; 

 
• Évaluer la situation et la gestion actuelles des espèces d’oiseaux de rivage 

récoltées par les chasseurs, soit la Bécassine de Wilson et la Bécasse 
d’Amérique ; 

 
• Estimer le nombre d’oiseaux de rivage abattus de façon accidentelle par 

des chasseurs de sauvagine au Québec (par exemple, en 1999, les ailes de 
douze oiseaux de rivage autres que la Bécassine de Wilson et la Bécasse 
d’Amérique ont été soumises au SCF pour l’Enquête nationale sur les 
prises) ; 

 
• Évaluer l’efficacité et l’exactitude de la repasse de chants (cris d’oiseaux 

enregistrés) en ce qui concerne le suivi des populations des espèces qui se 
reproduisent dans des régions boréales ; 

• Déterminer l’incidence de la période du jour et de la période de reproduction 
sur le rendement des méthodes d’inventaire ; 

 
• Évaluer l’impact de l’ouverture prévue de la lagune du Havre aux Basques 

aux Îles-de-la-Madeleine. 
 
3. Gestion de l’habitat 
Le Québec compte une grande variété d’habitats pour les oiseaux de rivage, 
aussi bien pour la reproduction en été que pour le rassemblement (la recherche 
de nourriture et le repos) pendant les migrations printanière et automnale. La 
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gestion de n’importe quel de ces habitats doit prendre en considération les 
intérêts conflictuels  quant à l’utilisation des terres par l’humain, lesquelles, dans 
le sud du Québec, sont consacrées majoritairement à l’agriculture, aux industries 
manufacturières, aux développements urbains, au trafic maritime et aux activités 
touristiques et récréatives. Dans le centre du Québec, les activités humaines 
conflictuelles comprennent les travaux forestiers, les aménagements 
hydroélectriques et le trafic maritime, alors que dans le nord de la province, les 
régions sont touchées par l’exploration et l’exploitation des mines ainsi que par 
les activités de pêche et de chasse des Premières nations. Les mesures de 
gestion ou de protection des habitats varieront selon : i) le genre d’habitat dont il 
est question ; ii) le fait que l’habitat soit rare ou abondant et étendu ; iii) 
l’importance de l’habitat en question dans le cycle de vie d’une espèce ou d’un 
groupe d’espèces ; iv) les  activités conflictuelles quant à l’utilisation des terres 
par l’humain. La protection peut nécessiter une législation gouvernementale ou 
de nouvelles politiques concernant l’utilisation des terres, ou elle peut mettre en 
jeu des programmes de gestion, ce qui garantit que l’utilisation faite par l’humain 
est compatible avec les besoins des oiseaux de rivage. 
 
Au Québec, les priorités relatives à la gestion de l’habitat devraient consister à : 
 
• recenser, cartographier et quantifier les habitats, y compris ceux qui sont 

situés dans des zones protégées (comme les Refuges d’oiseaux 
migrateurs) et qui sont utilisés par les oiseaux de rivage, que ce soit pour la 
reproduction ou en tant qu’aires de repos (pour se nourrir ou se reposer) 
pendant la migration ; 

 
• identifier les habitats menacés ou perturbés et la nature des menaces      

(p. ex. développement éolien, déversements d’hydrocarbure, modification et 
perte d’habitat), puis recommander des mesures d’atténuation ou de 
protection ; 
 

• classer en ordre de priorité tous les habitats selon leur importance pour une 
espèce (ou un groupe d’espèces) ainsi que selon les priorités pour 
lesquelles sont nécessaires des mesures de protection, de la recherche ou 
de la gestion ; 

 
• protéger officiellement les aires de reproduction et de repos importantes par 

leur intégration dans des parcs (ou des Refuges d’oiseaux migrateurs, des 
réserves, etc.) ou par l’attribution d’un statut spécial en vertu de 
programmes tels que le Réseau de réserves pour les oiseaux de rivage de 
l’hémisphère occidental (RRORHO) ou les Zones importantes pour la 
conservation des oiseaux (ZICO) ; 

 
• intégrer les aires de repos et de reproduction aux sites prioritaires des 

oiseaux terrestres, des oiseaux aquatiques et de la sauvagine ainsi qu’aux 
zones marines potentiellement protégées. 
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STRATÉGIE DE CONSERVATION DES OISEAUX TERRESTRE DU QUÉBEC 

 
But 
Par son Plan d’action quinquennal pour la mise en oeuvre de l’ICOAN au 
Québec (Bélanger et al. 2003), le Service canadien de la faune, région du 
Québec, s’est engagé à soutenir et à participer à la protection de tous les 
oiseaux et leurs habitats. Le but de la Stratégie de conservation des oiseaux 
terrestres du Québec s’inscrit dans ce contexte. En effet, la Stratégie vise à 
maintenir la diversité et l’abondance des oiseaux terrestres sur l’ensemble du 
territoire du Québec. 
 
Orientations stratégiques 
Le Service canadien de la faune, région du Québec, a défini quatre grandes 
orientations stratégiques : 1) le suivi; 2) la recherche scientifique; 3) la 
conservation; et 4) l’éducation et la sensibilisation. Ces orientations stratégiques 
s’inscrivent dans le cadre de l’ICOAN pour la protection de toutes les espèces 
d’oiseaux terrestres et leurs habitats au Québec. 
 
Loin de prétendre couvrir tous les enjeux, cette stratégie est un moyen d’amorcer 
la réflexion sur les problématiques touchant les oiseaux terrestres dans le but 
d’élaborer des plans d’actions, de conservation et de gestion en collaboration 
avec de nombreux partenaires. Ces futurs plans préciseront davantage les 
actions à entreprendre afin d’intégrer les spécificités de chaque RCO. De plus, 
ces plans prioriseront les espèces, les habitats et les aires géographiques de 
manière hiérarchique. Ils identifieront aussi une série d’actions à court et à long 
terme. Finalement, ils verront à maintenir un équilibre entre une approche 
réactionnaire (basée sur des critères d’urgence : abondance, menace, 
répartition, etc.) et une approche proactive (basée sur d’autres critères : 
économique, niveau de connaissances, possibilité de partenariat, importance de 
l’espèce, etc.). Les actions identifiées sous chaque orientation stratégique sont 
donc des exemples et seront précisées grâce à l’implication des différents 
partenaires. 
 
 
1. Suivi 
Il est primordial de combler le manque de connaissance sur les oiseaux 
terrestres au Québec par des programmes de suivi adéquats. Une connaissance 
appropriée de l’évolution de la situation des espèces sur les plans de la 
répartition, de l’abondance, de la démographie et des habitats permettra 
d’identifier les mesures de conservation pertinentes à entreprendre et de suivre 
leur succès. 
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Action 1a : Identifier les espèces et les aires géographiques pour 
lesquelles les connaissances sont insuffisantes. 
Au Québec, puisque la majorité des relevés se déroulent dans la portion sud de 
la province, notre connaissance de la répartition, des tendances des populations 
des  oiseaux et de l’utilisation des habitats en régions boréale et nordique est 
grandement déficitaire. Nous connaissons moins bien l’étendue et la localisation 
des corridors migratoires, des aires de repos et des aires d’hivernage que celles 
des aires de reproduction. Donc, des efforts doivent être déployés pour combler 
ces différentes lacunes. 
 
Action 1b : Améliorer ou étendre les relevés actuels, ou en créer de 
nouveaux, afin de combler les lacunes décelées dans les priorités quant 
aux espèces et aux aires géographiques. 
Il est important d’effectuer une revue critique des relevés actuels pour améliorer 
leur couverture globale en terme d’habitats et d’espèces surveillées (Hétu et al. 
2002), tout en tenant compte des coûts, de la faisabilité sur le plan logistique, 
des ressources humaines disponibles (ornithologues amateurs et 
professionnels), etc. Entre autres, la révision des programmes de suivi actuels et 
l’instauration de nouveaux programmes devraient prendre en considération les 
espèces mal inventoriées, telles les rapaces diurnes et certains oiseaux 
nocturnes de même que les espèces terrestres et palustres qui vivent dans les 
milieux humides. Et pour certaines espèces, le niveau de suivi pourrait 
comprendre plus que les tendances, mais aussi l’abondance, le succès de 
reproduction, voire même les taux de survie. 
 
Il importerait de promouvoir l’usage des feuillets d’observation des oiseaux à 
l’ensemble du territoire québécois (RCO 14, 12, 8, 7, 3) afin d’améliorer la 
couverture de la base de données ÉPOQ gérée par l’Association québécoise des 
groupes d’ornithologues (AQGO). 
 
De même, le Relevé des oiseaux nicheurs (RON), coordonné par le SCF au 
Canada, devrait être étendu à la forêt boréale (RCO 14, 8, 7). Le RON est un 
des rares outils donnant un aperçu à grande échelle de la tendance des effectifs 
pour un certain nombre d’oiseaux terrestres. La présence de routes récemment 
construites offre une opportunité pour mesurer les tendances des populations de 
ces espèces dans cette région. 
 
Le Relevé des oiseaux de Noël permet de suivre les tendances des populations 
des oiseaux résidents au Québec en hiver; il s’agit d’un programme coordonné 
par Étude d’oiseaux Canada (Bird Studies Canada en anglais). Une plus grande 
participation des ornithologues dans les régions éloignées (RCO 14, 12, 8, 7, 3) 
permettrait d’obtenir une meilleure image de la répartition des oiseaux en hiver. 
 
Le potentiel des stations de suivi des migrations comme moyen de suivre les 
effectifs des populations d’oiseaux de la forêt boréale et des régions nordiques 
devrait être examiné et réévalué pour être mieux reconnu (Savard et Ibarzabal 
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2001) (RCO 8, 7, 3). Le Réseau canadien de suivi des populations d’oiseaux en 
migration a été développé pour fournir un indice sur les tendances de certaines 
populations d’oiseaux provenant des territoires qui ne sont pas facilement 
accessibles. Les tendances de certaines espèces boréales ne peuvent être 
interprétées que par ces données. Une seule station existe au Québec, soit à 
Tadoussac (Savard et Ibarzabal 2001). D’autres stations devraient être établies 
afin de permettre de suivre un plus grand nombre d’espèces. Une mise à jour de 
l’Atlas des oiseaux nicheurs du Québec serait aussi à considérer et à évaluer. 
 
Les oiseaux terrestres constituent de bons indicateurs de la santé des 
écosystèmes : d’une part, leur mobilité leur permet de réagir rapidement aux 
changements survenant dans l’environnement et, d’autre part, ils sont facilement 
observables. De manière générale, le suivi de la structure (richesse, abondance) 
des communautés d’oiseaux à travers le temps et l’espace permettrait de 
documenter les changements s’opérant à l’échelle des écosystèmes (RCO 13, 
14, 12, 8, 7, 3). Un tel suivi pourrait aussi faciliter la modélisation des effets des 
changements climatiques sur les communautés d’oiseaux. 
 
Par ailleurs, le développement d’un suivi pour les espèces dont l’habitat optimal 
est restreint pourrait aider à identifier des actions favorisant le maintien de 
populations viables (RCO 13, 14, 8, 7). Puisque certains habitats deviennent de 
plus en plus rares et localisés, dû par exemple, à l’uniformisation des 
peuplements forestiers, il importerait de suivre l’évolution de ces habitats dans le 
temps et l’espace. En effet, puisque les interventions de gestion des oiseaux se 
concentrent habituellement sur la gestion de l’habitat plutôt que sur la gestion 
directe des populations elles-mêmes, il faudrait évaluer la possibilité de 
répertorier les habitats dans le cadre des programmes actuels de suivi des 
oiseaux. 
 
Action 1c : Encourager le raffinement scientifique des programmes de suivi 
afin d’assurer l’amélioration des plans d’échantillonnage, des protocoles 
de collecte, des méthodes d’analyse, etc. 
L’amélioration méthodologique des programmes de suivi permettra la réduction 
de plusieurs biais et ainsi facilitera les comparaisons entre les différents suivis et 
entre les années. Par exemple, il serait intéressant de développer de nouvelles 
méthodes plus précises pour suivre à travers le temps les populations d’oiseaux 
terrestres particulièrement dans les régions éloignées et nordiques (RCO 14, 12, 
8, 7, 3). En effet, le suivi des populations à travers l’immensité que constitue la 
forêt boréale du Québec impose d’importantes contraintes logistiques et 
financières. L’utilisation des techniques de géomatique (système d’information 
géographique, imagerie aéroportée ou satellitaire) combinées à des méthodes 
statistiques et de modélisation (DesGranges et al. 2001) serait utile dans 
l’élaboration de plans d’échantillonnage performants. Les techniques reposant 
sur l’effort de bénévoles doivent être bien évaluées en regard de la qualité des 
données recherchées, c’est-à-dire en regard de leurs forces et de leurs 
faiblesses. 
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En outre, la coordination des programmes de suivi assurerait l’utilisation efficace 
des ressources financières et humaines, le partage des connaissances, et 
faciliterait la compréhension de la dynamique des populations d’oiseaux 
terrestres tout au long de leur cycle annuel. 
 
Action 1d : Former et encourager des bénévoles à participer aux relevés de 
suivi. 
Puisque les programmes de suivi sont fortement tributaires du bénévolat dans 
les régions habitées, une attention particulière devrait être apportée à la 
cueillette et à l’analyse des données, ainsi qu’à la formation adéquate des 
bénévoles. Dans le même sens, les partenaires forestiers désireux 
d’entreprendre volontairement des suivis sur la faune devraient bénéficier d’un 
certain encadrement ou expertise de façon à bonifier la qualité des informations 
recueillies sur le terrain. Des mesures incitatives sont ainsi nécessaires pour 
encourager la participation aux relevés. Le recours à différentes technologies, 
telles que l’Internet, pour promouvoir la formation et la participation aux relevés 
est incontournable, particulièrement pour établir des réseaux d’observateurs 
dans les régions éloignées comme le nord du Québec. Là où un nombre 
insuffisant de bénévoles sont disponibles, il serait intéressant d’envisager le 
développement de stations d’écoute automatisées en tant qu’outil d’inventaire. 
 
Action 1e : Faire en sorte que les résultats du suivi soient diffusés et 
utilisés aux fins de la recherche et de la conservation. 
Les bases de données originales, incluant les métadonnées, devraient être 
disponibles à tous afin de garantir l’utilisation maximale des données. De plus, la 
compilation, l’interprétation et la publication périodique des données de suivi 
devraient aider à maintenir l’intérêt des bénévoles et encourager l’utilisation des 
données par les scientifiques et gestionnaires. 
 
Finalement, il importe de souligner que le partenariat avec les gens du milieu 
mène généralement vers des actions concrètes de recherche, de conservation 
ou de gestion. Bien que les programmes de suivi ne puissent identifier à 
l’occasion les causes des changements détectés, ils permettent, en revanche, 
d’identifier certaines priorités en matière de recherche. 
 
2. Recherche scientifique 
La recherche scientifique permet de comprendre les problématiques relatives à 
la conservation des oiseaux terrestres, en étudiant, par exemple, la biologie des 
espèces d’oiseaux, la dynamique de leurs habitats, les différentes menaces 
potentielles à leur survie, etc. Une meilleure compréhension du cycle de vie des 
oiseaux terrestres mène assurément à une meilleure gestion de leurs 
populations. La recherche est essentielle pour déterminer les causes des 
fluctuations et des tendances décelées par les suivis, ce qui permet ensuite de 
mettre en oeuvre les mesures adéquates de conservation. Les projets de 
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recherche bien documentés peuvent aussi être utilisés de façon régulière ou 
irrégulière dans une perspective de suivi s’ils sont répliqués dans le futur. 
 
Action 2a : Déterminer le statut des populations d’oiseaux terrestres en 
regard des priorités de conservation nationales (RCO 14, 13, 12, 8, 7, 3). 
À l’échelle nord-américaine et canadienne, plusieurs espèces d’oiseaux 
terrestres ont été identifiées comme étant d’intérêt prioritaire. Parmi celles-ci, 
nous avons besoin de connaître les populations qui se reproduisent au Québec, 
l’importance (la dimension et la répartition) de leurs habitats préférentiels, leur 
aire d’hivernage ainsi que les routes migratoires utilisées. La connaissance de 
l’écologie de ces espèces est essentielle pour évaluer les impacts des projets de 
développement ou d’exploitation des ressources naturelles et proposer des 
mesures d’atténuation. 
 
Action 2b : Déterminer les habitats essentiels au maintien des populations 
d’oiseaux, particulièrement dans la vallée du Saint-Laurent et en forêt 
boréale (RCO 14, 13, 12, 8, 7, 3). 
Les actions de conservation sont souvent basées sur la gestion de l’habitat. 
Cependant, il faut comprendre les composantes d’habitat essentielles pour la 
reproduction et la survie des oiseaux. La disparition des boisés feuillus dans la 
vallée du Saint-Laurent a atteint des proportions telles qu’il y a lieu de croire que 
certaines espèces connaîtront des difficultés. L’élimination des chicots dans 
beaucoup de boisés restants ajoute à la difficulté des oiseaux de se reproduire 
avec succès. Par ailleurs, nos connaissances sur les habitats, surtout en forêt 
boréale, sont beaucoup plus limitées. 
 
Bref, une compréhension des processus écologiques qui gouvernent ces 
habitats et des exigences propres à chaque espèce est essentielle pour bien 
gérer la diversité aviaire de cet immense territoire. Puisque certaines espèces 
utilisent plusieurs habitats au cours d’une année et que la qualité de certains 
habitats peut varier d’une année à l’autre, il faut bien évaluer le rôle de chacun 
des habitats pour une espèce donnée et cela sur plusieurs années. 
 
Action 2c : Étudier les effets isolés et cumulés des différentes activités de 
développement anthropique sur les populations d’oiseaux (RCO 14, 8, 7). 
Il y a un besoin manifeste de connaître les effets de l’activité humaine sur les 
populations des oiseaux terrestres. Au Québec, l’intensité, la fréquence et la 
sévérité de ces activités varient considérablement d’une région à l’autre. Il 
importe de profiter de cette diversité pour départager les effets des menaces 
anthropiques de ceux des perturbations naturelles sur le succès de reproduction 
des oiseaux terrestres. Aussi, l’effet des changements climatiques est encore 
relativement peu compris. La présence de forêts boréales d’origine, sous 
l’influence d’un réchauffement climatique, constitue une occasion inespérée 
d’évaluer les changements susceptibles d’affecter la faune. Les changements 
climatiques pourrait même avoir un effet marqué dans plusieurs parties de la 
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province où l'augmentation du nombre de degrés-jours pourrait modifier tant 
l’oecoumène agricole que le paysage forestier et nordique. 
 
3. Conservation 
Les connaissances acquises par les programmes de suivi et de recherche 
scientifique mèneront à l’élaboration d’actions de conservation qui viseront, entre 
autres, à identifier, à protéger et à aménager les habitats essentiels au maintien 
des populations d’oiseaux terrestres au Québec. Les plans d’actions qui seront 
élaborés avec les partenaires permettront de préciser les actions nécessaires 
regroupées en diverses catégories : par espèces prioritaires, par régions 
prioritaires, par habitats, par grandes problématiques. Nous énumérons ici 
quelques-unes des actions susceptibles d’assurer la protection des oiseaux 
terrestres au Québec. 
 
Action 3a : Supporter les politiques et les processus qui favorisent une 
utilisation durable des ressources naturelles (RCO 13, 14, 12, 8, 7, 3). 
Compte tenu de leur diversité, de la dynamique de leur population et de leur 
mobilité, les oiseaux ne répondent pas toujours parfaitement aux actions 
traditionnelles de conservation. À une approche classique basée sur la biologie 
de chaque espèce, doit se superposer une approche plus globale respectueuse 
des communautés d’oiseaux. Les efforts de conservation doivent donc se faire à 
plusieurs échelles, soit à l’échelle de la région, du paysage et du peuplement, de 
façon à ce qu’il y ait suffisamment d’habitats disponibles et bien répartis dans 
l’aire de nidification pour rencontrer les besoins de ces communautés d’oiseaux. 
L’approche par paysage exige une démarche de planification qui favorise le 
développement durable des ressources. Dans ce contexte, le SCF-Qc peut 
influencer la venue de nouvelles pratiques de gestion du territoire qui seraient 
plus respectueuses de la conservation des oiseaux, par exemple, en 
encourageant les autorités compétentes à modifier et à adopter des lois, des 
règlements, des politiques et des pratiques qui sont bénéfiques pour les 
populations d’oiseaux et qui appuient les objectifs des plans de conservation. 
 
Dans le même ordre d’idée, les évaluations environnementales qui doivent être 
faites lors de projets de développement du territoire offrent l’opportunité 
d’intervenir dans la gestion du territoire en faveur de la conservation des oiseaux, 
particulièrement lors de la mise en place de mesures de mitigation visant à 
minimiser les impacts sur les oiseaux et leurs habitats. 
 
Action 3b : Participer aux efforts existants et initier de nouveaux 
partenariats pour la conservation des oiseaux terrestres. 
Un partenariat étendu favorise la synergie des activités de conservation des 
oiseaux, entre autres, par le partage des connaissances et les opportunités de 
collaboration accrues. Aussi, il est important d’encourager les efforts existants en 
terme de partenariats et d’en initier d’autres lorsque nécessaires. Entre autres, il 
sera important d’être à l’affût des opportunités de financement qui pourraient 
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survenir, tant au niveau international, national que régional, dont la conservation 
des oiseaux terrestres pourrait profiter. 
 
4. Éducation et sensibilisation 
Malgré qu’elles soient inhérentes au partenariat pour la conservation des 
oiseaux, l’éducation et la sensibilisation des individus et des organisations 
doivent être soutenues et encouragées. Cependant, celles-ci reposent aussi sur 
la connaissance scientifique qui reste souvent peu accessible à la majorité de la 
population. Il faut donc corriger ce manque d’accès à l’information, car il 
entretient bien des mythes et des préjugés qui se traduisent souvent par des 
actions particulièrement préjudiciables aux oiseaux. 
 
La conservation des oiseaux terrestres du Québec et de leurs habitats dépend 
également de l’engagement et des aptitudes des intéressés. L’atteinte des 
orientations de la Stratégie dépend donc d’un ensemble d’éléments allant de la 
sensibilisation du public en général à l’engagement plus concret, notamment au 
sens financier, de partenaires bien distincts. La sensibilisation doit donc rejoindre 
et comprendre un large éventail d’intervenants et d’actions. 
 
Action 4a : Établir un programme de communication pour la conservation 
des oiseaux terrestres (RCO 13, 14, 12, 8, 7, 3). 
Il existe plusieurs façons de sensibiliser le public, les intervenants du 
développement du territoire et les partenaires du monde faunique à l’importance 
de la conservation des oiseaux terrestres et de leurs habitats au Québec. Selon 
le public ciblé, il est possible de publier des articles dans des revues de 
vulgarisation scientifique et dans des revues spécialisées, de diffuser 
l’information lors d’événements, de faire des présentations dans les écoles, de 
produire divers documents de sensibilisation tels que des affiches, des feuillets, 
des pages Internet, etc. Les plans de conservation et d’actions préciseront les 
éléments du programme de communication à mettre en place. Entre autres, les 
programmes de surveillance initiés par la Biosphère d’Environnement Canada et 
par le RESE (Réseau d’évaluation et de surveillance écologiques) visant 
l’engagement des gens du milieu pourraient être développés de façon à inclure 
le suivi des oiseaux. 
 


